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Sommaire de la séance du 7 mai. 

Ouverture de la séance à deux heures. 

lecture et adoption du procès-verbal delà séance du 4 niai. 

Lecture par, M. le président de deux projets de loi trans-

mis au Corps législatif par M. le ministre d'Etat, et relatifs, 

savoir : 

Le premier, à l'allocation d'une somme de 360,000 fr., pour 
travaux d'amélioration de la Sologne; 

Le second, à l'appel en 1853 du contingent de 80,000 hom-
mes de la classe de '1852. 

Reftvbi de ces deux projets de lui aux bureaux. 

Lecture de trois projets de loi transmis au Corps législatif 

par M. le ministre d'Ltat, et relatifs à des impositions de cen-

times additionnels pour ies départements de la Creuse et de la 

Mayenne. '"' ' . '> • 

lienvoi de ces projets de loi aux bureaux. 

Délibération sur le projet de loi autorisant une imposition 

exilai i uaire par la ville de Sainl-Omer (Pas-de-Calais). 

iondu projet de loi. 

tion de l'ordre des travaux de l'Assemblée. 

\.de la séance à trois heures moins un quart. 
e
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JUSTICE CIVILE 

mes-

vous 

long 

me est rentré ivre-mort; il a fallu le potier dans sa chambre, f/folle. Peut-on, je le demande, forcer une ijeuue femme à' vivre 
le mettre au lit comme un enfant. Et ce n'est là qu'un éeban-
tillon de sa conduite ordinaire. 

Vainement la contre enquête et les certificats produits cher-

chent-ils à nier. Ce sont des trompettes-majors qui boivent 

avec lui et qui doivent naturellement répondre de sa sobriété. 

Puis, il est vrai, on produit les certificats le* plus honorables 

du monde, délivrés par les officiers supérieurs de la garde na-

tionale à cheval, et qui prouvent seulement que, pendant son 

service, M. Blin n'est pas ivre, ce qu'assurément personne n'a 
voulu soutenir. 

Restent donc les témoins de l'enquête établissant la déplo-

rable habitude de M. 131 i ri de s'enivrer ; et alors il frappe. On 

a vu cles contusions en 1847, en 18 48 et 1850. Ces contusions, 

ces violences, elle n'ont pus été laites par M"'* Blin, sans doute, 

sur elle-même, et il faut bien reconnaître que ce sont là de 
mauvais traitements que rien ne justifie. 

Et les injures! elles sont ignobles. M. Blin, parlant de sa 

femme, dit, entre autres choses à un témoin : « Ma femme 

traine mon nom dans la boue! » Eh ! qu'a-t-il donc à luj re-

procher? Rien, absolument rien ! La contre-enquête est com-

plètement muette. Il est vrai qu'une certaine directrice d'un, 

bal public où M. Blin fait de la musique a trouvé qu'un soir, 

chez elle, M"
,e
 Blin avait dansé peu convenablement. Mais si 

c'est là tout, franchement l'accusation n'est pas bien grave, et 

la pudeur l'on aguerrie de cette dame qui tient bal, calé-res-

taurant, etc., me paraît trop effarouchée .pour être sincère, et 

le désir qu'elle a d'obliger son musicien lui trouble un peu la 
mémoire ! 

C'est en présence de ces témoignages que le Tribunal a cru 

devoir rejeter la demande de M"" Blin. Il importe de placer 

le texte du jugement sous les yeux de la Cour. En voici la te-
neur : 

COUR D'APPEL m PARIS (2' ch.). 

Présidence de M. Derahaye. 

Audiences de* 21 mars et V avril. 

M.MAXDE EX SÉPARATION' DE COUPS. — tkm° AI.LARD -BLIN 

CONTRE SON NAM. 

Nous avons rendu compte, dans noire numéro du 23 

décembre 1851, du procès en séparation de corps engagé 

cnlre M"" Allard-Blin, connue comme cantatrice de con-

certs el de salons, et le sieur Blin, son mari. Le Tribunal 

civil de la Seine, après avoir entendu les plaidoiries de M' 

Chaix-d'Est-Ange, avocat de M"" Allard-Blin, et de M° 

Gallien, avocat de M. Blin, avait, sur les conclusions con-

formes du ministère public, rejeté la demande en sépara-

tion de corps formée par M
me

 Blin. 

Cette affaire est venue devant la Cour. 

M' Lachaud, avocat de M"" Blin, a pris la parole en ces 

termes : 

Messieurs, une jeune femme supporte avec courage et rési -

guation depuis bientôt dix ans les violences et les outrages de 

son mari. Elle a souffert bien longtemps sans se plaindre, niais 

aujourd'hui la résignation n'est plus possible; elle vous sup-

plie de l'arracher à une existence aussi déplorable. 

Le Tribunal a repoussé la demande de M
me

 Blin. Sans mé-

connaître les faits, les juges de première instance ont pensé 

qu ils n'avaient pas une gravité suffisante pour faire prononcer 

la séparation. M""- Blin n'a désormais plus d'espoir que dans 
a sagesse de la Cour. 

1
 En 1841, M»« Alexandrine Allard épousait M. Blin. C'était 

«ne jeune fille d'une beauté remarquable, dont l'éducation 

était parfaite et qui assurément méritait d'être heureuse. Elle 

av^t une fortune modeste, niais bien supérieure encore à celle 
ûe M. Biin, qui n'avait absolument rien. 

M. Blin est un artiste cornet à piston dans la'' garde natio-

nale a cheval; il n'apportait en dot que sa trompette, dont il 

loue fort bien, dit-on. Les premiers jours du mariage furent à 

peine paisibles. M. Blin qui n'aime pas l'art uniquement pour 
u
 gloire, niais qui compte aussi ce qu'il rapporte, avait en-

silait chanter sa femme dans les réunions pieuses du mois de 

«âne, à l'église Saint-Vincent-de-Paul. Il comprit bien vite 

put le parti qu'il pouvait tirer d'une voix remarquable, et il 

't admettre M
m

« Blin au Conservatoire de musique. Elle y 

Passa plusieurs années, et en sortit une des élèves les plus 

istinguées avec le charmant talent si connu dans nos con-
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« Attendu que des quatorze faits articulés par la dame Blin 

dans sa demande, quatre seulement ont été en partie prou"és 

par l'enquête, et que, tels que ces faits résultent de l'enquête, 

ils sont loin de présenter la gravité que leur donnait l'articu-
lation ; 

« Qu'en effet, s'il est établi que la darne Blin a reçu unecon-

insion au bras, il n'est pas établi que le choc qui a causé la-

dite contusion ait été le résultat d'un fait violent de son mari ; 

que, s'il est prouvé que la dame Blin ait fait voir des rougeurs 

à ses poignets, résultant d'une pression qu'y aurait faite son 

.mari, et si ce dernier en est convenu devant un témoin, les 

circonstances dans lesquelles cette pression aurait eu lieu ne 

sont pas précisées par l'enquête, de manière à lui donner une 

gravité suffisante pour que ce fait devienne un gnef de sépara-
tion de corps ; 

« Que, s'il est établi que Blin ait dit qu'il ne voulait pasqiie 

sa lèmme traînât son nom dans la boue, il n'est pas prouvé 

que par ce propos il ait imputé à sa femme de s'être mal 
conduite; • -■' • .'•!-•• 

« Que, d'ailleurs, il est constant que ces mots ont été dits 

par lui dans une conversation intime et confidentielle avec le 

sieur Dittnier qui avait con'nbtié à son mariage; 

« Que, si les tentatives, de suicide commises par Blin à son 

iiHfipih fit IffiBiéiMt llfli f H^tfut j. fljiri fr^¥"
e
 sont .éjablfes 

par l'enquête, à supposer meute qu'elles n'eussent eltTque tein-

tes, ce qui n'est point prouvé, elles n'ont point eu lieu dans 

des circonstances qui permettent de les considérer comme des 

sévices et injures graves envers la dame Blin; 

« Que l'ensemble de ces faits, même tels qu'ils sont établis, 

n'est pas suffisant pour motiver la séparation de corps; 

« Déclare la dame Blin mal fondée dans sa demande; l'en 
déboute, et la condamne aux dépens. » 

C'est ce jugement, messieurs, que M"" Blin vient déférer à 
votre justice. 

Vous voyez que les faits sont constants; seulement le Tri-

bunal ne leur reconnaît pas un caractère de gravité suffisant 

pour motiver la séparation de corps. Et cependant, exami-
nons. 

Les contusions sont évidemment le résultat des v.'o'enees 

incroyables de M. Blin sur sa femme. Sans doute on vous 

dira qu'il n'y a pas de témoin qui ait assisté à ces scènes. Mais 

on sait bien que les scènes de cette nature ont rarement des 

témoins. C'est à huis-clos, dans l'intérieur de l'appartement, loin 

des regards indiscrets, qu'un mari se livre à de si déplorables 

excès. Quand une femme, presque aussitôt après avoir subi ces 

violences, en montre les traces aux premières personnes qu'elle 

rencontre et leur raconte ies faits avec l'accent de la sincérité, 

évidemment la justice doit suppléer à des témoignages impos-

sibles et tenir pour vraies les faits articulés par la femme, 

sans cela un mari pourrait se livrer impunément à toutes les 

violences et à tous les excès. 

Le jugement reconnaît que Blin a avoué devant un témoin 

qu'il avait serré les poignets de sa femme; mais les premiers 

juges ajoutent que les circonstances dans lesquelles cette pres-

sion aurait eu lieu ne sont pas précisées par l'enquête de 

manière à leur donner une gravité suffisante. Et cependant le 

témoin a dit que M""' Blin lui avait raconté que son mari lui 

avait serré les poignets en la forçant de se mettre à genoux 

devant lui et do lui demander pardon. Le témoin ajoute : « Le 

sieur Blin, qui était présent, ne démentit pas le lait qui lui 

était imputé par sa femme. » Evidemment, cette violence est 

grave et les circonstances dans lesquelles elle a eu lieu sont 

de nature à constituer un grief de séparation de corps. 

Quant à l'injure grave, elle résulte de cette circonstance que 

M. Blin a dit un jour à M. Dittnier: « Ma femme traîne mou 

nom dans la boue ! « Le Tribunal répond qu'il n'est, pas prouvé 

que, par ce propos, Blin ait imputé à sa femme do s'être mal 

conduite; que, d'ailleurs, ces mois ont été dits dans une con-

versation intime et confidentielle avec celui qui avait contribué 

à son mariage. Telles sont les raisons par lesquelles les pre-

miers juges ont écarté l'injure. Mais, en définitive, M. Blin 

connaît la valeur des mois; quand il disait: « Ma femme traî-

ne mou nom dans la boue, » il l'accusait évidemment d'avoir 

manqué à tous ses devoirs. Quant à cette circonstance que le 

propos a été tenu à M. Diltmer, elle n'ôte rien à la gravité du 

l'ait. UT Blin tient beaucoup, en effet, à l'estime de M. Dut-

mer ; or, il faut bien reconnaître qu'un propos de cetlegravité 

était de nature à la perdre complètement dans . l'esprit de ce 

témoin. C'est donc là une injure grave dans le sons de la loi, 

ct elle constitue évidemment un grief de séparation de corps. 

Enfin, il y a de la part de M. Blin de tels actes d'extrava-

gance que ce serait une véritable cruauté de ne pas éloigner de 

lui sa malheureuse femme. Eu effet, cet homme joue depuis 

longtemps une comédie de suicide dont déposent les témoins 

de l'enquête. Ces scènes déplorables, qui font scandale dans la 

maison, constituent une véritable injure à sa femme. Vous al-

lez en juger. M. Blin reproche à sa femme de le tromper. De-

mandez-lui avec qui, il répondra qu'il n'en sait rien; il ne 

peut accuser ni indiquer personne. Quoi qu'il en soit, lorsqu'il 

s'est assez excité avec tous ces fantômes ridicules, fruit d'une 

imagination avinée, le voilà qui veut se pendre. 11 prépare 

une cravate, il la passe à l'espagnolette d'une croisée; mais 

heureusement il n'est pas assez ivre pour y passer la tête, et 

tout se termine par l'épouvante de cette pauvre jeune femme 

qui est obligée d'appeler au secours. 

Une autre fois la scène change. Ce n'est plus par l'asphyxie 

qu'il veut mourir : il arme deux pistolets ; l'un d'eux part et 

le coup va briser la glace d'un tableau, car M. Blin ne veut 

pas, grâce à Dieu ! se tuer, ni même se blesser. Néanmoins il 

y a bien lu de quoi jeter M"" Blin dans des accès de terreur 

plus longtemps près d'un pareil érierguniène, au milieu de ces 

jypups de feu el do ces balles qiii volent au hasard, lancées par 
sa main mal assurée? 

Et les premiers juges n'ont pas pensé qu'une telle situation 

fut intolérable ! Ils ont voulu contraindre M" ,c Blin à subir 

cette existence odieuse! Vous apprécierez autrement, 

sieurs, j'en ai la conviction, les faits de cette cause, et 

n'imposerez pas à cette pauvre jeune femme un plus 
martyre. 

M' Gallien, avocat de M. Blin, s'exprime ainsi : 

Mon adversaire, dans son habile et véhémente plaidoirie, 

s'est efforcé do rendre mon client tout à la fois odieux et ridi-

cule. A l'entendre, M. Blin est un mauvais sujet, un débauché, 

un trompette toujours altéré, et partant toujours ivre; un 

mauvais père, un mari détestable, enfin un homme complète-

ment indigne de l'estime des honnêtes gens. Tel est le portrait 

.qu'en vous^a lajt de mon client. Et cependant il y a dans sa 

vie des côtés bien nobles, bien honorables, que la modestie de 

M. Blin aurait voulu laisser dans l'ombre, mais que la néces-

sité de la défense me contraint à mettre en lumière. Il faut, 

messieurs ,i qii'en peu de mots je vous fasse connaître mon 
client. 

Ici M' Gallien expose que M. Blin, par sou travail et son 

dévouement, a soutenu pendant de longues années son père, 

ses frères et ses soeurs. Cette conduite si noble et si honora-

ble valut à M. Blin la sympathie de M. Ditlmer, alors capi-

taine dans la garde à chéval et chef de la division des haras. 

M. Dittnier le maria avec une jeune fille dont il avait surveillé 

l'éducation; c'était M"" Allard, fille d'une femme qui elle-même 

avait pris soin de M. Ditlmer dans son enfance. Les premiè-

res années de ce mariage furent heureuses. Plus tard survin-

rent dos dissentiments sur lesquels des explications devront 
être fournies. 

Dès à présent, reprend M
L
' Gallien, qu'il'oie soit permis de 

répondre à une accusation sous le coup de laquelle mon client 
ne peut pas rester plus longtemps. 

L'adversaire a dit dans sa plaidoirie que M. Blin, devenu le 

mari d'une femme jeune, jolie, douce d'une voix charmante, 

avait conçu le projet de spéculer sur tant de rares avantages. 

On vous a dit qu'il avait forcé sa femme à souscrire des enga-

gements avec des directeurs de concerts, et à chanter en pu-

blic, se réservant, quant à lui, de vivre dans une molle oisi-

veté, entretenue et défrayée par les produits du talent de sa 

femme. A_celle accusation formulée par M
me

 Blin, mon client 

oppose le démenti le plus net et le plus absolu. La vérité, la 

voici. Lorsque M. Blin s'est marié, sa femme, qui s'appelait 

alors M
llc

 Allard, prenait des leçons de chant et elie en don-

nait à son tour. Dès les premiers temps de son mariage, elle 

résolut d'entrer au Conservatoire. Après des épreuves subies 

devant M. Chérubini, elle fut admise dans la classe de M. Gar-

cia, dont elle devint bientôt. une des meilleures élèves. 

Le talent qu'elle avait puisé dans les enseignements de cet 

excellent maître, clic l'utilisait en chantant dans, Ja société 

des concerts du Conservatoire et en donnant des lèÇofis dansle 

couvent des Dames de la Visitation. Bientôt M. . Aiiténor Joly, 

*t. -BrtWftm ét-*f. l 'i i iniiJ lw»»ii] uni m i >nu 'tïtiif m in dUiiiiïtiu 

des Eieurs, ayant apprécié le mérite artistique de M"
10
 Blin, 

résolurent de l'attacher à leur nouvelle entreprise. M, Blin ré-

sista quelque temps ; néanmoins, cédant aux vives sollicita-

tions de sa lèmme, i! lui permit de signer un engagement. 

Voilà comment il l'a contrainte à chanter en public ; voilà 

celte prétendue spéculation. Vous le voyez, c'est M
me

 Blin seule, 

toute seule, qui, spontanément et librement, a résolu déchan-

ter en public. Que si après cela les religieuses du couvent de 

la Visitation, voyant M"
ilr
 Blin, la maîtresse de chantrde leurs 

jeunes et pieuses pensionnaires, se produire dans toutes sortes 

de réunions parfaitement laïques, à la salie Sainte-Cécile, à 

la salle llerz, à Valentino; au Wauxhall, au Casino, à la Re-

doute, et chanter là tout autre chose que des cantiques ; que 

si, dis-je, les Dames de la Visitation se sont émues et ont dit 

un jour à M™ Blin que ce mélange d'occupations pieuses et 

profanes ne pouvait pas durer, en quoi cela prouve-il un tort 
quelconque du mari '? 

Ecartons dès lors du procès une accusation odieuse et gra-

tuite démentie par l'évidence, el tenons pour constant que M"" 

Blin est devenue, de sa volonté propre, une cantatrice de sa-

lons et de concerts. Dans celte carrière, qu'elle avait libre-

ment embrassée, M"" Blin a rencontré le succès. On l'a beau-

coup fêtée, complimentée, applaudie, tout cela lui a monté la 

tête. Les justes observations de son mari lui ont semblé into-

lérables; les manifestations de jpn désespoir lui ont paru 

d'excellents motifs à l'appui d'une demande en séparation, et 

elle a cru avoir trouvé l'occasion de vivre désormais loin d'un 

homme qu'elle considère comme fort au-dessous d'elle, et au-

quel l'adversaire reproche de n'être qu'un prosaïque et vul-

gaire trompette. Puisque ce mot est prononcé, je me hâte de 

protester contre les expressions dédaigneuses dont mon con-

tradicteur s'est servi en parlant de mon client. Il semble, en 

vérité, que M. Blin soit tout au plus quelque chose comme un 
tambour de la garde nationale. 

Or, messieurs, il importe que vous appreniez que le savoir 

de M. Blin ne se borne pas à souffler plus ou moins correcte-

ment dans une trompette. M. Blin est un artiste sérieux et 

distingué. Ancien élevé du Conservatoire, il tient dans la mu-

sique do la garde à cheval l'emploi de premier cornet à pi 

ton. En outre, il donne des leçons de cet instrument. Il y a 

sur ce point dans l'enquê:e un témoignage précieux; c'est ce-

lui d'un très honorable banquier de Paris, qui déclare que 

pendant plusieurs années il a lait prendre àsôn fils des leçons 

de M. Blin. Or, je le demande, un jeune homme appartenant 

au meilleur monde aurait- i! accepté pour professeur un hom-

me' grossier et sans talent ? D'autre part, un père de famille 

aurait-il donné pour maître à son fils un homme sans/con-

duite? Les faits, la raison, l'évidence répondent ici mieux que 

je ne saurais faire. Protégé par de pareils témoignages, M. 

Blin peut dédaigner les cpigrauimcs ci les. impuissantes raille-
ries de l'adversaire. 

Pourtant, je le reconnais, il reste un fait certain, incontcsla 

ble, c'est que M. Blin est trompette dans la garde à cheval. Or, 

voilà ce qui agace les nerfs de M""' Blin. Mon Dieu, je le corn prends; 

quand on aspire comme elle au titre de cantatrice, quand on 

est reçue dans le monde élégant et qu'on y recueille des com-

pliments et des hommages, on est bien mal disposée à écout r 

les observations d'un musicien de la garde nationale. 

M'"
c
 Blin, à qui l'orgueil du succès paraît avoir tourné la 

tête, ne veut plus subir le contact, les remontrances, la sur-

veillance légitime et nécessaire de M. Blin. Celui-ci, à ses 

yeux, a le double lort d'être d'abord son mari, et ensuite sim-

ple cornet à piston dans lagarde nationale à cheval. Tout cela 

est devenu pour l'irritable amour-propre de cette jeune fem-

me une humiliation el une offense. Ni! tenant donc aucun 

compte de l'affection sincère de son mari pour elle, gardant 

un souvenir impitoyable de quelques actes de désespoir, impu-

tables à mon client, mais provoqués par elle-même, M"" Blma 

formé contre son mari une demande en séparation de corps. 

A l'appui de sa demande, elle articulait quatorze faits. Le 

Tribunal l'a autorisée à en faire la preuve par témoins. Or, sur 

ces quatorze articulations, elle n'en a pu prouver que trois. 

Les onze autres, qui n'étaient certainement ni les moins dra-

matiques, ni les' moins colorées, sont restées à l'état de roman. 

L'enquête n'a pu leur donner ce qui leur manquait, c'est-à-

dire l'exactitude et la réalité. M"" Blin est donc dès à présent 

convaincue de se laisser aller parfois à des affirmations singu-

lièrement exagérées et téméraires. Il faut évidemment se tenir 

en garde contre ses déclarations et ses récits. 

Cette observation faite, j'aborde la discussion dos témoi-
gnages. 

Le premier grief de M"
,c
 Blin contre son mari, celui que, 

suivant elle, les témoins ont positivement établi, c'est son état 

habituel d'ivresse. M. Blin proteste de toutes ses forces contre 

un pareil reproche. Voyons ce que l'on a prouvé contre lui. 

Cinq témoins ont déposé de celle ivresse prétendue. Trois d'en-

tre eux disent qu'ils l'ont vu souvent entre deux vins; les au-

tres déclarent qu'ils l'ont vu quelquefois dans un état qui res-

semblait à de l'ivresse. Tous ces témoins sont les amis parti-

culiers de M"
1

" Blin ou les domestiques de ses amis. Leur té-

moignage ne doit par suite être accueilli qu'avec une certaine 

réserve. D'ailleurs il en résulte ceci : c'est qu'à vrai dire ces 

témoins parlent d'une simple apparence d'ivresse. 

Mais cés~ pâles dépositions sont énergiquement combattues 

par des déclarations contraires. Voulez-vous savoir, en effet, 

comment M. Blin est apprécié par ses supérieurs hiérarchi-

ques ? Je puis, sur ce point, fournir à la Cour des documents 

bien précieux. J'ai là des certificats délivrés à M. Blin parle 

chef de musique, par le capitaine el le commandant de l'esca-
dron et par le colonel de la. légion. 

Toutes ces personnes honorables attestent que M. Blin a 

toujours fait sou service avec la plus grande exactitude; qu'il 

a des habitudes invariables de modération et de sobriété, et 

qu'on no l'a jamais vu y manquer. Enfin, à tous ces certificats 

vient s'ajouter une déclaration signée d'un nom universelle-

ment estimé et honoré; je parle de M. le comte de Monialivet. 

L'ancien colïfhel de la légion de cavalerie déclare qu'il a long-

temps connu Blin, que récemmentencore il a pris de nouveaux 

renseignements sur son compte, et en conséquence il rend té-

moignage de son zèle, de son aptitude, de sa réserve et de sa 
constante sobriété. 

Quant à la scène d'ivresse, elle est malheureusement vraie; 

mais c'est purement et simplement un accident isolé dans ta 

vie de M. Blin. Des amis l'ont un jour entraîné à souper avec 

eux, et, précisément parce qu'il n'a pus l'habitude des excès 

de boisson, il est tombé tout étourdi dans la cour de sa mai-

son. C'est un fait regrettable, je le reconnais, mais accidentel, 

et dont on ne peut rien conclure de sérieux dans le procès. 

Cela dit, j'arrive aux sévices qui ont été articulés par M"" 

Blin, et sur lesquels on fonde plus particulièrement la de-

mande. Les témoins qui ont déposé de ces faits sont M. Dilt-

mer, M"" Allait et les domestiques de M. Diltmer. Avant d'en-

trer dans l'examen de ces faits, je dofe'dire un mot à la Cour 

sur ces témoins eux-mêmes. M. DilUMS est, je ne dirai pas 

le principal témoin (car personne n'a>>ieu vu), mais le prin-

cipal personnage de cette enquête. OV, M"" Blin est la fille 

d'une femme qui a élevé M. Ditlmer. M'"" Blin a grandi sous 

les yeux de ce dernier; c'est lui qui, avec son frère, a fait son 

mariage. Depuis qu'elle est mariée, elle a -toujours demeuré 

■ dans sa maison,- Il y a plus, -enfin; les liens d'une affinité spi-

rituelle unissent M. Diltmer à M"'
e
 Blin, car elle est sa fil-

leule. 

Eh bien! je le demande, est-ce que tout naturellement, par 

un mouvement venu du coeur, et que personne ne soii^e à blâ-
mer, M. Diltmer ne doit pas être, à sou krsti, favorablement 

disposé pour M"" Blin, très porté à prendre sans le vouloir 

le parti de cette femme contre son mari? J'ai le droit de dire 

que M. Dittmer n'est j)as un témoin parfaitement désintéressé 

dans la cause. 11 ne l'est pas, il ne peut pas l'être. C'est une 

des nécessités de sa situation. Je ne conteste d'ailleurs en au-

cune façon sa sincérité; jedis seulement que, lorsque je trouve 

dans sa déposition ces paroles : » Je n'ai pas été personnelle-

ment témoin de ces scènes; mais j'ai acquis la conviction pro-

fonde qu'elles ont eu lieu, par suite de la communication qui 

m'en a été donnée par M
me!

 Allard et Blin, » je dis que je me 

défie malgré moi de cette conviction, jiarcî que j'ai peur qu'à 

l'msu de l'honnête homme qui dépose, elle ne soit le résultat 

d'une prédisposition affectueuse trop profonde. M. Diltmer 

n'est pas assez étranger à M"" Blin pour être un de ces lé-

moins complètement indifférents, complètement neutres, tels, 

en un mot, que la loi les recherche et que la justice les aime. 

C'est donc, suivant moi, avec une prudence et un soin scru-

puleux que doit être appréciée sa déposition. 

Le second témoin est M"" Allard, la propre mère de M
mt 

Blin. Elle a soixante-douze ans, et sa mémoire paraît bien 

affaiblie. C'est avec regret que je vois dans la cause un pareil 

témoin, dont l'âge et le caractère méritent autant de respect 
que sa déposition inspire de défiance. 

Les deux autres principaux témoins sont le domestique et 

la cuisinière de M. Diltmer. Il y a là, comme on voit, peu 

de garantie, de sang-froid, de neutralitéet d'impartialité. 

Quant aux faits dont ces témoins déposent, ce sont tous les 

mêmes. Le premier fail, et c'est M. Dittmer qui en parle le 

premier, est celui-ci : M"" Blin lui a dit un jour, en 1847, que 

son mari l'avait poussée si rudement, qu'elle était tombée sur 

un meuble et s'y était fait une contusion, et M. Dittmer a vu ' 

celte contusion. Mff Allard fait le même récit. Quant à la scène 

elle-même, personne ne l'a vue. U"" Blin l'a racontée à sa 

mère et à M. Dittmer, qui n'en savent pas davantage. Et celle 

observation. peut s'appliquer à tous les autres faits. La scène 

de l'espagnolette, du coup de pistolet, personne non plus ne les 

a vues. On les connaît surtout par le récit qu'il a plu à H™* 

Blin d'en faire elle-même à sa mère, à ses amis les plus inti-

mes. Les témoins qu'elle produit ne sont que l'écho de ses dé-

clarations. A vrai dire, i! n'y a dans toute cette enquête qu'un 

seul témoin; c'est M"" Bliir. 'Les autres personnes entendues 

déposent non pas de ce qu'elles ont vu, mais de ce qu'elle leura 

déclaré. Ainsi, par exemple, en ce qui concerne la contusion 

de '1 847, personne n'a élé présent à la scène, personne n'a vu 

M. Blin pousser sa femme sur un meuble. Il n'y a sur ce point 

que la déclaration de M"" Blin et le fait matériel de la contu-

sion. Or, est-ce le résultat d'une brutalité maritale ou d'une 

chute accidentelle ?Qui pourrait l'affirmer? Le doute le plus 

absolu règne sur l'origine et sur la cause de cette contusion. 

C'est donc un fait sans importance et sans influence au procès. 

Quels sontles autres ftiits? Une scène séparée de celle qui 

précède par un intervalle de trois années, une scène accom-

plie en 1850, et dans laquelle M. Blin aurait voulu se pendre. 

Il y a enfin le fait du 17 décembre 1850. Ce jour-là M. Blin ù 

tiré dans son appartement un coup de pistolet. Teis sont les 

sévices qu'on impute à M. Blin. Quant à l'unique injure "rave 

qu'on lui reproche, elle résulterait deex-tte circonstance qu'un 

jour, dans une conversation particulière, il aurait dit à M. 

Dittnier : « Ma femme traîne mon nom dans lu boue. » 

Messieurs, tous ces faits procèdent d'une cause unique, qui 

en est tout à la fois l'explication el l'atténuation : M. Blin est 

un mari ombrageux, c'est sa femme qui l'a dit elle-même à 
un témoin. 

Quanta M"" Blin, c'est une femme Comment dirai-ie'.' 

Coquette, légère? Non. Imprudente ? Oui. Mon Dieu! M Blin 

a, bien dgs qualités, mais enfin, elle ne les a pas toutes. La 

Bruyère a dit : «Il y a peu de femmes si parfaites, qu'elles em-
pêchent un marbde se repentir, au moins une fois le jour, 

d'avoir une femme, et de trouver heureux celui qui n'en à 

point. » Certes, ce n'est pas offenser M'"" Blin que de dire 

qu'elle ne possède pas cette perfection si rare dont parle le 

grand niorulisle. Je le répèle, au milieu de ses qualités, elle a 

eertaiiisdéfauts; elle a notamment celui do ne pus mellre dans, sa 

conduite assez de prudence ni de réserve. Depuis quelques an-

nées, elle chaule en public avec beaucoup de succès. Les hoat« 
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mages les empressements, les attentions, les flatteries ne lui 
loin pas défaut. Je ne dis pas qu'elle doivey répondre par des 
brutalités ; mais enfui, un mari a bien droit d'exiger que sa 
femme sans afficher d'ardeurs line vertu teroce, mette du 
moins d'accord les apparences et la réalité. Or, il faut bien le 
reconnaître, M"" Blrti* n'a pas toujours agi avec toute la pru-

dence désirable. L'étiquete, la contre-enquête et des documents 
dont je suis porteur, sont là pour l'attester. La concierge de 
M me Blin a déclaré'que cette dame recevait des hommes en I ab-
sence de son mari et contre la volonté formelle de celui-ci. 
M"" Senez a dit que, dans un bal, la conduite de M"" Blin 
avec une personne qui s'y trouvait n'avait pas été convenable. 
M. Senez, dans une lettre qui passera sous lesyeux de la Cour, 
déclare qu'il a entendu parler, comme tout le monde, des cha-
grins que M"" Blin donnait à son mari par son inconduite, el 
i\ ajoute qu'à un bal donné dans son établissement, il a vu que 
la conduite de M"" Blin a été très indécente. 

Eiiiin lo frère de M. Blin a complété sa déposition par une 

déclaration consignée dans une lettre. On y lit : 

M mc Blin, à l'époque où elle chantait au Château des Fleurs, 
avait une conduite qui devait éveiller la jalousie de son mari. 
Fréquemment, elle s'isolait dans Je li»n !« plus retiré, au jor-

3îïï avec certaines personnes que je pourra'/s nommer el qui 
portaient ombrage à son mari, et malgré les observations qui 

, lui étaient faites, elle persista dans cette conduite. » 

Certes, voilà des faits qui étaient bien de nature à éveiller 
les susceptibilitésdu mari le moins ombrageux, et à plus forte 
raison celle de M. Blin, dont la tête s'exalte facilement. Mais 

. ce n'est pas tout encore. L'enquête démontre que M ma Blin 
élait habituellement entourée de quelques jeunes gens dont la 
présence déplaisait à M. Blin, et que, malgré ses observations 
fréquentes, elle persistait à recevoir. Ces jeunes gens l'accom-
pagnaient sans cesse an concert et au spectacle. Toutes ces cir-
constances accumulées finirent par jeter ce malheureux mari 
dans une sorte de surexcitation fiévreuse. Je ne dois pas ou-
blier de dire à la Cour qu'antérieurement M. Blin avait reçu 

par la poste une lettre anonyme dont voici la teneur. 

« Monsieur Blin, 
« La présente est pour vous annoncer que vous êtes .... » 

Ici se trouve un mot très fréquemment employé par Mo-
lière. 

M. Blin finit par s'inquiéter ; il fit à sa femme de justes ob-
servations. Mais celle ci n'était guère en état de les entendre, 
et cela se conçoit si l'on veut se rendre compte d'une situation 
comme la sienne. En effet, une femme qui chante en public 
avec talent, avec grâce, avec esprit, une femme applaudie, fê-
tée, adulée, se trouve ainsi soumise à un régime étrangement 
capiteux. Il n'y a rien qui porte à la tête comme les, compli-
ments ! On nous parle sans cesse de l'ivresse de M. Blin. Mais 
est-ce qu'il n'y a pas aussi l'ivresse du succès, l'ivresse du 
triomphe, qui fait que lorsqu'au sortir d'une réunion publique 
une femme rentre chez elle, l'esprit encore plein du souvenir 
des félicitations qu'elle a reçues, l'oreille encore remplie du 
bruit si doux des applaudissements, elle est mal disposée à su-
bir les admonestations d'un mari, qu'elle se révolte, et que 
par quelques mots mal sonnants ou par une fulle résistance 

elle provoque chez ce mari des accès de dépit ou môme de dé-
sespoir? Est-ce que tout cela n'est pas dans la nature ? Mani-

festement, si. 
Or, telle est précisément la cause des scènes regrettables 

dont les témoins ont déposé. Dans l'intérêt de son repos el de 
l'avenir de ses enfants, M. Blina fait plusieurs fois à sa femme 
de justes observations; elle y a toujours répondu de la façon 
la plus dédaigneuse et la plus désolante. Le malheureux Blin 
avait la rage dans le cœur. Bafoué, montré au doigt, il est ar-
rivé d'un bond aux limites extrêmes du désespoir. Une pre-

mière fois il a voulu se pendre. 
La seconde fois, il a solennellement adjuré sa femme d'éloi-

gner ceux qui lui faisaient ombrage, de mettre plus de réser-
ve, plus de prudence dans sa conduite. Eile écouta ses obser-
vations avec un air de colère et de dédain, el répondit qu'elle 
recevrait qui elle voudrait. Alors ce malheureux mari, tout 
bourrelé de chagrin et de jalousie, perdil complètement la 
tête. Saisissant un pistolet qui se trouvait sur la table de son 
salon, il le dirigea contre lui. Mais le coup dévia, et la balle 
alla se loger dans le cadre d'un tableau. Pendant ce temps-là, 
M"" Blin était restée dans, sa chambre à coucher, séparée par 
un mur épais du salon où s'accomplissait cette scène, il s'agis-
sait bien évidemment là d'une tentative de suicide; car, après 
s'être manqué, M. Blin voulut immédiatement s'empoisonner 
avec du laudanum. Assurément ce sont là des faits tristes et 
regrettables; mais si M me Blin avait eu plus de déférence 
pour les observations de son mari, peut-être ne serait-il ja-
mais arrivé à ces résolutions déplorables. Ce qui -l'a profon-
dément découragé, ce qui a mis le désordre dans son âme, 
c'est l'attitude hautaine de sa femme, son dédain absolu pour 
ses observations les plus sages, et sa résistance insensée à 
des recommandations justes et nécessaires. Après tout, un 
mari a évidemment le droit d'exiger que sa femme, toute ver 
tueuse qu'elle soit, ne donne pas, en bravant trop ouverte-
ment certaines convenances, des prétextes plus ou moins plau-
sibles à la malignité publique. M. Blin n'a jamais pensé, n'a 
jamais dit autre chose. Voilà ce que M'" e Blin n'a jamais voulu 
comprendre. De là sont venus les orages et les épisodes si tris-
tes qui, désormais expliqués, remis dans leur jour véritable, 
ne sauraient constituer ni sévices, ni excès, ni injures. 

Parlerai-je maintenant de la déposition de ce témoin qui 
prétend que M™" Blin lui a montré ses poignets encore rouges? 
Lu rougeur des poignets ne prouve assurément pas que M. 
ïtUft en fut cause. Dans quelles circonstances d'ailleurs, à la 

suite 

îait allégué, v. 
fonce véritablement 

procédé en exécution du jugement du 8 mai 1851, que Blin, 
sans pouvoir préciser aucun 1 fait reprochable à sa femme, l'a 
plusieurs fois, et devant, différentes personnes, accusée de mau-
vaise conduite, et qu'il s'est livré envers elle à des actes de 
violence dont les traces laissées sur elle ont été vues par plu-

sieurs personnes ; 
« Que sa violence a été portée à un tel point qu'à deux re-

prises différentes il l'a tournée contre lui-même, et a voulu, 
en présence dosa lemme, attenter à sa vie; 

« Que ces faits constituent les sévices et injures graves qui 
autorisent à demander la séparation de corps; 

« Met l'appellation et le jugement dont esl appel au néant; 
ômendant, décharge l'appelante des condamnations contre elle 

prononcées ; 
« Faisant droit au principal, déclare la femme Blin séparée 

de corps et d'habitation d'avec son mari, etc. » 

TRIBUNAL CIVIL D'AUXERRE. 

Audience du 24 avril. 

HECEPTIOX DE SERMENT. 

M. Eugène Lamy, conseiller à la Cour d'appel de Paris, 

délégué pour recevoir le serment des magistrats et des 

officiers ministériels à Auxerre, a prononcé lediscours sui-

vant : 

■ quels propos, de quels incidents, se serait passé le 
est ce que personne ne connaît. Est-ce une vio-

errave? est-ce un froissement accidentel et 
nri°ince? Tout cela reste environné d'un tel 

KPble de s'arrêter 'plus longtemps à dis-

cuter un grief aussi va^uô, 

Ces explications fournies, il 

alléguée : U. filin aurait dit a 
uni! son nom dans Sa boue. . „ 

Mon client nièce propos, tel qu'il est rapporte ; mais enfin 
admettonsde tel qu'il résulte de la déposition du témoin. Est-
ce qu'Uni se comprend pas, dans les circonstancesurne je viens 
indiquer ? Est-ci une 'parole de haine et de scandale proférée 

ffl
X d'un étranger, dans le but de déshonorer une 

fenm e? Non : c'est le cri d'un cœur déchire, c'est un en qui 
échappe au mari dans une conversation mtime avec eeku qui 

est presque un père pour sa femme 
homme peu familiarisé avec toutes I 

reste à discuter une injure 

Dittmer que &1»? Bljn traî-

c'est un mot dont Blin, 
:s finesses du langage, n'a 

pas mesuré la portée. 
Il a voulu dire : « Ma femme me compromet et se compro-

met » Tout se borne à cela. Pris en lui-même, ce mot confi-
dentiel n'a pas été da dans l'intention d'outrager M"'" Blin qui 
devait l'ignorer. Dans tous les cas, ce mot serait singulière-
ment atténué par les circonstances au milieu desquelles il a été 

proféré, et que la Cour connaît maintenant. 
Voilà cettecause, messieurs. M'"" Blin n'a prouve contre son 

mari aucun fait constituant, dans le sens de la loi, de la juris-
prudence et de l'équité, les exeès,ies sévices, les injures graves, 
de nature à motiver la séparation. Vous connaissez a présent 
le caractère des deux époux. Vous voyez que M. Blin est un 
homme bon, affectueux, mais ombrageux et inquiet. Quant a 
M"" Blin c'est une femme imprudente. Elle supporte impa-
tiemment le joug conjugal, et aspire avec ardeur à la liberté. 

Lui accorder celte indépendance qu'elle sollicite, ce serait lui 
faire un présent bien funeste. L'affranchir de la surveillance 
et de l'autorité maritales, ce serait l'exposer à de graves dan-
gers. C'est en effet une existence scabreuse que cette existence 
de la scène et. des coulisses, à laquelle M'"" Blin paraît vouée 
désormais. Sur les planches le pied glisse bien facilement. 
Il vous appartient, messieurs, de protéger M"10 Blin contre 

elle-même. 
En terminant, permettez-moi de vous rappeler cette phrase 

de la supérieure tles Dames-de-la-Visitation, dans sa lettre à 
M"'- Blin : « Que Dieu vous soutienne, lui dit-elle, que Dieu 
vous guide dans votre difficile carrière! » Voilà, messieurs, de 
bonnes et sages paroles. Je n'y joindrai que ces mots : Appelés 
à statuer sur le sort d'une jeûne femme en faveur de qui l'on 
sollicite ainsi l'intervention d'un guide divin, ne lu: enlevez 
pas sou guide légal ; ne la séparez pas de son mari. 

M. Lévesque, substitut de M. le procureur-général, a 
déclaré s'en rapporter à ta sagesse de la Cour. 

Après une longue délibération, la Cour a rendu l'arrêt 

suivant : 

« Considérant qu'il résulte, de l'enquête à laquelle il a été 

Messieurs, 

Avant de recevoir les serments que la Constitution et la loi 
vous imposent, et d'accomplir ainsi la haute mission que nous 
tenons de la confiance de la Cour, nous croyons devoir vous 
exposer quelques considérations sur l'objet de cette solennité 
judiciaire et sur les conjonctures au milieu desquelles elle vient 
prendre place. 

Nous ne prétendons point par là éclairer ni diriger vos 
consciences ; les faits parlent plus haut et plus éloquemment 
que ne le pourrait faire un discours, et, autant que personne, 
vousavez été placés de manière à comprendre toute la portée 
de ce grave et redoutable enseignement. 

Permis à d'autres, optimistes tardifs, à l'esprit léger ou au 
cœur étroit, de proclamer que les sombres menaces qui, il y a 
quatre mois, les glaçaient d'épouvante, étaient autant de fan-
tômes créés par des imaginations malades. Permis à eux, au-
jourd'hui que l'orage a été conjuré, de nier le péril, pour y 
trouver une excuse à nier le bienfait qui les en a affranchis ; 
qu'ils se plaignent, s'ils le veulent, d'en avoir étéquittes pour 
la peur; quant à vous, messieurs, l'expérience est faite. L'in-
cendie était à vos portes, et vous avez pu apercevoir à ses si-
nistres lueurs toute la profondeur de l'abîme où la société de-
vait s'engloutir; vous en avez assez vu autour de vous pour ne 
pas regretter que ies choses n'aient pas été poussées plus loin. 
Vous savez à quoi vous en tenir, et ne trouvez pas que la 
France ait été sauvée trop vite ni trop bien. Le salut est venu à 
temps, comme il arrive dans les choses où le doigt de Dieu est 
manifestement marqué. 

Et nous aussi, nous voudrions croire, pour l'honneur de no-
tre pays, que ces terreurs étaient imaginaires, que l'on s'alar-
mait à tort quand on rejetait comme chimériques les pensées 
d'avenir, quand on déplorait que les joies du jour f'ussentem-
poisonnées par la pensée du lendemain, quand on ne pouvait 
sans trouble arrêter ses regards sur ses enfants, à qui nul n'é-
tait assuré de transmettre le champ qu'il avait reçu de ses 
pères, qu'il avait acquis au prix de ses sueurs. 

Malheureusement, le péril étaittrop réel pour qu'il fût rai-
sonnable d'en douter. Le déchaînement du langage révolution-
naire, les menées démagogiques qui chaque jour se trahis-
saient parde nouvelles violences, les abominables projets dont 
les anarchistes ne faisaient plus mystère, la lèpre des sociétés 
secrètes couvrant la face entière du pays ; enfin, une Constitu-
tion imprudente, livrant la nation désarmée à ses implacables 
ennemis, tout conspirait pour signaler cette fatale année de 
1852 comme l'écueil contre lequel devait infailliblement 
échouer la civilisation française; et l'on ne saurait s'en éton-
ner, si l'on juge, par les progrès que le mal avait faits lors-
qu'il était forcé de se cacher, de ceux qu'il avait du faire de-
puis qu'il marchait la tête haute. 

En face du funeste accord des passions les plus monstrueu-
ses, ce n'était pas le courage qui manquait aux hommes de 
bien; c'était l'union;, c'était surtout une direction intelligente 
et ferme, faute de quoi les plus résolus, se prenant à douter 
d'eux-mêmes et à désespérer du salut public, assistaient stoï-
quement, consciencieusement à l'agonie de la société, ne se per-
mettant pas même d'imaginer des moyens de la sauver en de-
hors d'un état de choses qui la condamnait fatalement à périr. 
Le plus grand nombre, par un sentiment de commode et 
superstitieuse confiance, préférait s'en reposer sur la Provi-
dence du soin de dissiper l'orage, sans chercher à prévoir 
comment elle s'y pourrait prendre, et, oubliant que le ciel ne 
se plaît à aider que ceux-là qui s'aident eux-mêmes. Un hom-
me, un seul homme comprit qu'un remède héroïque pouvait 
seul tirer la France de celte situation désespérée qu'une Cons-
titution ombrageuse avait faite sans issue. 

Ce remède, Louis-Napoléon, s'itispirànt de l'urgence et de 
la grandeur du péril, de son amour pour le pays, et des tra-
ditions qu'il trouvait dans un glorieux héritage, — a su l'ap-
pliquer d'une main ferme, avec cette décision et cette justesse 
de coup-d'ceil qui décèlent les grands politiques. Il a poussé 
droit au monstre; par le coup nardi qu'il a frappé, il a dé-
fait et mis en déroute, avant qu'elle eût eu le temps de se re-
connaître, cette armée si justement nommée l'armée du mal, 
et il a arraché non -seulement la France, mais l'Europe, aux 
horreurs d'une barbarie qui n'aurait pas trouvé d'analogue 
dans les annales du genre humain. 

Est-il besoin de vous rappeler les changements prodigieux 
et instantanés qui ont suivi le patriotique mesure du i dé-
cembre ? Est-ce que les ^eux les plus prévenus, est-ce que 
les esprits les plus rebelles à l'évidence n'en sont pas frappés? 
L'anarchie écrasée; les méchants partout tremblants, et partout 
les hems rassurés, comme cela avait été prédit; — l'espoir et 
la confiance prenant la place du découragement; —' la paix 
intérieure rétablie et maintenue par une énergique et vigi-
lante administration ; — les départements émancipés, affran-
chis du vasselage de la capitale, et appelés à vivre désormais 
d'une vje qui leur sera propre; —l'autorité publique, jusqu'a-
lors impunément attaquée,, vilipendée, amoindrie, restaurée 
et fortifiée à tous les degrés do la hiérarchie; — la religion 
redevenue puissante et ses ministres honorés; l'enseignement 
public ramené dans ses véritables voies ; — les éléments les 
plus impurs de la population refoulés hors du territoire et 
conviés à une sorte de régénération morale; — des projets 
destinés à vivifier, à féconder, à enrichir le pays, mais de-
meurés naguère stériles par l'inintelligence QU la jalousie des 
partis, s'accomplissant sur tous les points du sol de la France, 
sans charge appréciable pour la fortune des citoyens ; — des 
établissements dp crédjt institués pour remédier aux souf-
frances de l'agriculture, et réalisés, presqu'auèsitot que con-
çus, sous les auspices des noms les plus entourés de la consi-
dération et de la confiance générales; — le crédit raffermi 
sur ses bases et prêtant son concours à d'immenses mesures 
d'économie publique, problèmes réputés jusqu'alors insolu-
bles, et exécutés 'ans un espace de quelques jours ; — nombre 
d'institutions dues à l'inialive tou'tp personnelle de Louis-
Napoléon et à son intérêt constant pour les classes ouvrières; — 
puis, au sommet de toutes ces créations, un système d'organi-
sation politique teflant com/pte du génie, des qualités, et, di-
sons-le, des défauts de la nation, dégagé des mille entraves, 
que les constitutions précédentes apportaient à l'initiative et 
à l'action nécessaire du goucernement, mais leur empruntant 

cé qu'elles renfermaient d'éléments favorables à une sage et 
utile liberté : lel est, messieurs, l'abrégé des bienfaits réalisés 
en moins de quatre mois par le gouvernent du président de 
la République. 

Chose étrange, me-ssieurs, et pourtant vraie! Par un résul-
tat inouï dans l'histoire des révolutions, qui toujours troublè-
rent, el appauvrirent pour un temps plus ou moins long les 
empires ou elles ont éclaté, «elle du 2 décembre a tout d'abord 
l'ouvert pour notre patrie l'ère d'une prospérité qui ne sem-
blait plus faite pour elle, qui s'accroît incessamment et qui 
promet de dépasser la limite atteinte par les meilleurs jours du 
passé; si bien que, sous ce rapport du moins, bon nombre des 
adversaires do cette révolution sont obligés tout bas do la 
bénir. 

Èt maintenant, messieurs, pour résumer en un seul mot la 
différence des deux situations que nous venons d'esquisser, 
qu'on se recueille un instant pour songer que l'on touche à ce 
mois de mai 1852, assigné par la démagogie pour l'exécution 

de ses plans homicides, et en rapprochant le cours de ses pen-
sées, de ses préoccupation! actuelles, de celles que n'eût pas 
manqué d'inspirer l'imminence de celte formidable échéance, 
on aura mesuré les pas que le pays a faits dans lu voie du bien 
depuis que la Providence a fait éclater le grand événement du 
2 décembre. 

C'eét au chef du gouvernement qui en est sorti, au chef a 
qui la Franco;" aveo un élan et par une acclamation sans exem-
ple, a efoïMniis le soi» de ses destinées, que vous êtes appelés, 
messieurs, a prêter. aujourd'hui le serment do fidélité prescrit 
par la Constitution. 

Ce serment, sa teneur le dit assez haut, est un serinent po-
litique. Déjà chacun de vous a juré d'être fidèle à l'accomplis-
sement rigoureux de ses devoirs, soit comme magistrat, soit 
comme officier public ou ministériel : par une innovation qui 
avait son côté logique, la Constitution de 1818 no demandait 
rien de plus. L'Etat alors était un être abstrait, collectif, sans 
personnification. U n'en est plus de même aujourd'hui. La 
Constitution nouvelle, ratifiée par une seconde acclamation du 
peuple, donne à l'Etat un chef qui le représente, et quelle 
investit d'un droit d'initiative presque sans limites et d une 
prérogative suprême, celle de faire rendre la justice en son 

nom. , .. 
C'était donc une nécessité de renouer la chaîne des tradi-

tions un instant rompue, en rétablissant le serment de fidélité 
qui de tout temps fut de l'essence des gouvernements dirigés 

par un chef unique. 
Ce serment aujourd'hui emporte de soi, de la part de ceux 

qui le prêtent, l'obligation de concourir, dans la mesure de 
leurs forces, à l'œuvre immense de réparation si résolument 
entreprise par Louis-Napoléon. Qui pourrait, à celte condition, 
refuser l'hommage de son obéissance et de sa fidélité à celui à 
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qu'il est, son titre de pays civilisé? 

Est ce à dire, toutefois, que le serment politique doive être 
considéré comme une entrave nécessaire pour maintenir 
l'homme de cœur dans la ligne de ses obligations de citoyen? 
Nous no le pensons pas. L'accomplissement de ces obligations 
procède d'une source plus élevée , la religion du devoir. Mais 
c'est sous ce rapport même qu'on a eu raison de nommer le 
serment politique un lien de plus ajouté à ceux que la cons 
cienee impose, et un acte par lequel se complète le caractère 
de l'homme public. 

Ce serment n'est donc pas attendu de vous, messieurs, com-
me le gage d'une loyauté que nul ne saurait mettre e i doute, 
mais comme l'expression de votre dévouement aux principes 
essentiels et conservateurs de l'ordre social aujourd'hui iden-
tifié avec Louis-Napoléon. 

Est-il d'ailleurs une seule conscience que ce serment puisse 
violenter? Sa formule n'implique ni condamnation, ni désaveu 
des affec ions ou des sympathies qu'on a pu avoir pour des 
choses qui ne sont plus. Ces sympathies et ces affections, le 
prince ne s'en est ni inquiété ni enquis. Par un sentiment de 
confiance qui l'honore non moins que l'institution qui en a 
été l'objet, seul de tous, les pouvoirs nouveaux depuis quarante 
ans, il n'a voulu porter atteinte à l'existence d'aucun des 
rangs de la magistrature, ni à ses immunités traditionnelles; 
et s'il s'est occupé d'elle, ça été pour la replacer dans des con-
ditions qui ajoutent à sa dignité extérieure. 

Mais il est, messieurs (et c'est par là que nous finissons), 
un point de vue où la question du serment politique s'élève, 
et où son utilité nous paraît acquérir une immense portée. 

Ce serment est exigé des fonctionnaires, à quelqu'ordre 
qu'ils appartiennent, des officiers publics ou ministériels, en-
fin de tous ceux qui représentent les forces vives et intelli-
gentes de la nation. C'est sur leurs idées, c'est sur leur con-
duite politique que le reste, on ne saurait le nier, modèle 
plus ou moins les siennes. Lors donc qu'il arrive, messieurs, 
que des hommes comme vous, — qui êtes à différents titres, 
et dans la sphère respective de vos attributions , les organes, 
les interprètes ou les instruments de la loi, — jurent solen-
nellement au chef du gouvernement de lui être fidèles, croyez 
que votre voix a un _écho, et que votre serment devient une 
sorte de pacte tacite que les populations qui vous entourent 
et qui vous écoutent, exécuteront d'autant plus volontiers 
quelles sont habituées au respect de vos paroles et à l'autorité, 
de vos actes. 

Ce serment donc, vous le prêterez et vous le tiendrez, d'a-
bord par le sentiment des devoirs qu'il vous impose, et aussi 
par la conviction du puissant effet que, grâce à l'influence de 
l'exemple, vous obtiendrez de son accomplissement conscien-
cieux. 

C'est cette salutaire influence de l'exemple qui, se répan-
dant de proche en proche sur toute la surface d'un pays, pas-
se insensiblement à l'état d'opinion publique, et donne aux 
gouvernements la force qui les fait respecter au dehors, 
aux peuples la tranquillité qui les fait prospérer au dedans. 
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1851, rendu entre les sieurs Andrew et Roussoulière "
1<lars 

COUR D 'ASSISES DES COLONIES. — DÉLIT DE PRESSE 

Ï10N D'INCOMPÉTENCE. — ARRÊT PAR DÉFAUT, —
 0I

T" EXCE
P-

— DÉROUTÉ D'OPPOSITION. — ASSESSEURS. ' 0s 'TiON, 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Audiences des 6 et 7 mai. 

electâ, non datur recursus ad.alteram. — 

ACTION CIVILE. — ACTION CORREC-

siAXi.ME una vi 

 CONTREFAÇON 

TIONNELLE. 

La maxime unâ via electâ, non datur recursus ad alteram ne 
•peut être invoquée que quand les deux actions sont formées 
■par la même personne, entre les mêmes parties, et ont à la 
fois la même cause et le même objet. 

En conséquence, lorsqu'en transigeant sur l'intérêt civil 
d'une action en contrefaçon, le contrefacteur s'est obligé, 
au cas où il commettrait un nouveau délit de contrefaçon, 
à payer 500 fr. à sa partie adverse, le fait de la nouvelle 
contrefaçon peut, sans qu'il y ait violation de la maxime 
unâ vià electâ, non datur recursus ad alteram, donner lieu 
en faveur de celui-ci à deux actions : l'une par voie civile 
en paiement des 500 fr. qui ont été stipulés; l'autre par la 
voie correctionnelle, afin de faire reconnaître le délit de 
contrefaçon et d'obtenir les dommages-intérêts résultant de 
ce délit. 

M. Andrew,, inventeur breveté de modèles en fonte, a fait en 
1817 une plainte en contrefaçon contre M, Roussoulières; mais 
les parties se sont immédiatement conciliées, et aux termes 
de l'acte de transaction passé entre eux, M. Roussoulières s'est 
obligé, au cas où il commettrait quelque nouvelle contrefaçon, 
à payer 500 fr. à M. Andrew. En 1850, celui-ci, se prévalant 
d'une nouvelle contrefaçon, a fait citer M. Roussoulières de-
vant le Tribunal de commerce de Toulouse pour avoir paie-
ment des 5. 0 fr. conformément à lu transaction de 1847; 
puis, et alors que l'instance consulaire était pendante, il l'a 
fait citer devant le Tribunal correctionnel pour se voir décla-
rer coupable du délit de contrefaçon et condamner à 30,000 fr, 
de dommages-intérêts. 27 février 1851, jugement qui déclare 
M. Andrew non recevable.27 mars suivant, arrêtconfîrmatif de 
la Cour d'appel do Toulouse. Les motifs des jugement et arrêt 
sont : t( Que M,. Andrew avait une double voie ouverte pour ob-
tenir justice : qu'il avait la voie consulaire et la voie correc-
tionnelle, et qu'ayant pris la première de oes voies, il s'est 
rendu non recevable à prendre 1 autre. » 

Pourvoi de M. Andrew, pour fausse application de la règle 
w\â viâ electâ, non datur recursus ad alteram, et violation de 
l'art. 182 du Code d'instruction criminelle, 

Me Aubin, son avocat, soutient que la règle unâ viâ electâ 
est sans autorité lorsque l'action portée devant le deuxième 
Tribunal a un objet distinct de. celle portée devant le premier. 
U établit que, dans l'espèce, l'action portée devant le Tribu-
nal correctionnel signalait la nouvelle contrefaçon comme dé-
lit, qu'elle demandait les dommages-intérêts résultant de ce 
délit, que cqnséquemment elle n'avait pas le même objet que 
l'action portée devant le Tribunal de commerce, laquelle si-
gnalait la nouvelle contrefaçon comme infraction à la transac 
tiori de 1847, et demandait 500 francs on vertu do la stipula 
tioil insérép on aaita InmnMlnn IWr.nl la T-ll 1 J » 1 

Les Cours d'assises étant investies par la loi de la u • 
de juridiction, il en résulte qu'à la différence des ^ ^ tada 
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lui proposée et l'a condamné à un an d'emprisonnement 
excitation à la haine et au mépris du gouvernement r 

M. Quénault, conseiller rapporteur; M. Plougoulm avocot 

générai, conclusions conformes; plaidant, M" Gatine, avocat 

COUR D'APPEL DE METZ (ch. correct.). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux ) 

Présidence de M. Woirhaye. 

Audience du 1i janvier. 

EXPLOIT. — FORÊTS. COMMUNE. — PARLANT â.. 
FEMME DU MAIRE. 

En matière forestière, n'est pas nulle la citation siqnifiée à 
une commune en la personne de la femme du maire lors 
d'ailleurs qu'en fait la copie paraît avoir ensuite été re-
mise par la femme à son mari. 

Le 4 août 1851, l'administration forestière faisait signi-

fier à la commune de Rozérieulles un jugement par dé-

faut, rendu contre elle, le 30 juin précédent, par le Tribu-

nal correctionnel de Metz, qui la déclarait garante soli-

daire d'une condamnation à 50 francs d'amende et 50 fr, 

de dommages-intérêts, prononcée par le même jugement 

conlro l'entrepreneur d'une coupe de ses bois commu> 
naux. 

Le 7 août la commune forma opposition à ce jugeiïMat 

« par les motifs qu'il avait été rendu sans qu'elle fût vala-

« blement assignée, ainsi qu'il en serait au besoin justifié, 

« la citation dont exciperait l'administration élanl enta-

it chée d'une nullité radicale qui dès lors affecte tout cep 
« s'en esl suivi. » 

Les audiences du dernier lundi de chaque mois étant,, 

devant le Tribunal de Metz, consacrées aux affaires fores-

tières, celle-ci ne fut pas retenue à l'audienee du 11 août, 

à aquelle l'opposition du 7 emportait de droit citation, et 

e Tribunal, après avoir déclaré* l'opposition recevable, 

Continua la cause, pour y être statué, au 24 novembre sui-

vant. 

Le 24 novembre, la commune, pour établir le bien feadé 

de son opposition, se prévalut de ce que la citation qui 

avait précédé le jugement du 30 juin n'était point valable, 

ayant été signifiée à la femme du maire. 

LeTribunal décidaqu'il y avait eu nullité, mais qu'elle avait 

élé couverte, conformément à l'article 173 du Code de 

procédure civile, par la remise prononcée le 11 août, et de 

laquelle il résultait que la commune avait accepté la dé-

fense au fond. 

Appel delà part delà commune, qui soutient, par l'or-

gane de M" Girardin, que c'est à tort que le Tribunal a-

considéré comme couvrant une nullité un jugement 

avait prééisément pour objet de continuer à un autre jour 

pour plaider sur cette nullité. . . 

La Cour a pensé que la nullité n'exislait pas,'ce qui dis-

pensait d'examiner la question de savoir si elle avait « 

non été couverte. 

Son arrêt est ainsi motivé : 

« Attendu que la première question que donne à ju^ei'l'aP" 
pel interjeté par la commune de Rozérieulles du jugem?1" 

rendu le "24 novembre dernier, est celle de savoir s'il y a he. 
de déclarer nul l'exploit de citation donné à cette comm»»e ' 
10 juin pour comparaître en police correctionnelle lu st> 

même mois ; 

« Attendu que l'article 172 du Code forèstier ne P ry llonl. 
la nullité de la citation que dans un seul cas, celui ou Ç 
citation ne contient pas la copie du procès-verbal et de m 
d'affirmation ; .. 

« Attendu que l'article 187 du même Code déclare app» 
bles à la poursuite des délits forestiers les dispositions uuc 

d'instruction criminelle sur les citations, etc.; . gtjjg 

« Attendu que les articles 182, 183 et 184 de ce dernier^ 
ne prononcent dans aucun cas la nullité de la citaUWM^ 

même dans celui où cette citation a fixé pour comparé
 a 

délai de moins de trois jours ; si cette citation trop coU
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par défaut qui est frappé de nullité ;
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« Attendu qu'aucune disposition législative ne dé0'^-^ par 

cables aux citations correctionnelles les règles presci 

les art. 69 et 70 du Code de procédure civile, et qu

 eS
-

1030 de ce dernier Code défend aux juges d'annuler ,
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ploits dont la nullité n'est pas formellement prononcée y 
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« Attendu qu'en matière correctionnelle, il_ suffi* arr*'^
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Trihunaux aient la preuve notoire que la citation est ^. 

en temps utile entre les mains du prévenu, et que
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tion ne peut être annulée qu'autant qu'elle est dépoun ,
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de ces mentions substantielles sans lesquelles on ne c 
pas qu'il y ait une assignation réelle et efficace; -
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« Attendu, en fait, que l 'exploit de citation du i^.dir* 
été remis à la femme du maire do Rozérieulles , 
au domicile de la personne appelée à Comparaître^.^ a, 

correctionnelle, et que, sous ce rapport, la citation j.^pioit 

pénale 

M" Lanyin, avoeatde M. Roussoulières, intervenant, combat 
le pourvoi et dit en substance : « La règle wn<i viâ electâ, non 
dalur recursus ad alteram est applicable quoique l'objet des 
deux actions ne soit pas identique, si les deux actions sont 

l'une des deux prescriptions essentielles en ma tie

 nlie
 o'A 

c'est-à-dire que ces actes doivent être faits a pe 
domicile; 

«Attendu que, si l'administration prend une P
ré(

?
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 porig^ 
seillée par la prudence, en faisant ordinairement > .^ela^ 

ual de l'exploit d'assignation par lapersonne a i»n 
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l'omission de cette formalité n'entraîne pas 

la nullité de la citation, et 

«pie 
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tre au dossier de ht commune, et l'appelant, 

de cette pièce, n'allègue mémo pas qu'elle lui ait 
tardivement; il résulte des débats que si le 

comparu le 30 juin, quoique sachant bien 
ô assigné pour ce jour-lù, c'est qu'il voulait gagner 

,A ,ir°obtenir la permission de détricher le bois où 
^

tem
iTt ai"sé des épines; 
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 Tt ndu que, la citation du 10 juin ne devant pas être 
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 , nullité, il est inutile d'examiner si la nullité a été 
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couverte , 
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 pas lieu de prononcer la nullité de 
" ni celle du jugement qui l'a suivie. .. 
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COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Audience du 7 mai. 

la cita-

DE SIGNATURE. UN BILLET DE 72 FR. 

PARTIE CIVILE. 

0 C. — ^TORSION 

Ricou vieux maçon de la Creuse, est amené sur le 

des assises et s'y place de l'air d'un homme qui no 

't où il est, qui ne sait ce qu'il vient y faire, et il paraît 

f 'mander aux gendarmes pourquoi on l'a fait venir là ct à 

il faut qu'il s'adresse. On lui montre M. le président 

1
U

Î j
u

i demande ses nom et prénoms; alors, enchanté de 

ïnuvêi' quelqu'un à qui il puisse parler, Ricou fait un sou-

'■° des plus gracieux, s'accoude sans façon s 

signe 
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 "Mention de M. Miotielon 

comme partie civile ; elle a surtout pour objet de 
prononcer la destruction du billet 
violence. 

M. 

combattue par M" Dues 

d-'acquitleiaent. ' '
 m

 rapporte un verdict 

LuCiuir après avoir prononcé l'ordonnance de mise en 

liberté, ordonne la destruction du billet de 72 fr. 5 cent. 

objet de faire 

par contrainte et 

?^
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:
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S
ation qui est 

au lieu de répondre aux questions qu'on lui fait, il de-

ndesi on va enfin lui payer ses 72 francs et un sou. 

^Soixante- douze francs et un sou! il n'est occupé que de 

ela et c'est pour avoir voulu s'assnrer, par des moyens 

° cu'd'accord avec le Code pénal, la rentrée de cette som-

me qu'il comparaît devant le jury. 

Les faits de cette affaire peuvent se résumer de la ma-

nière suivante. Comme maçon, Ricou avait travaillé pour 

M Micbelon, et le compte de son ouvrage, déduction faite 

des à-compte payés, se trouvait arrêté à 572 fr. 5 cent. 

D'après M. Michelon, Ricou aurait exigé de lui deux billets 

à courte échéance, et ces billets auraient été signés 

moyennant l'abandon de 72 francs 5 centimes. Ricou nie 

cette réduction de sa créance à la somme de 500 francs. 

Le 23 février, revenant sur la convention qui précède, 

Ricou voulut ravoir les 72 fr. 5 c. par lui abandonnés, et 

il se rendit, à dix heures du soir, rue de Trévise, chez 

M. Michelon, accompagné de sa fille et de sa nièce. Là, 

sur le refus de M. Michelon de lui faire un billet supplé-

mentaire pour les 72 fr. 5 c, il .envoya cherchersa femme, 

qui avait ses instructions, et qui arriva avec un sergent et 
trois soldats de la ligne. 

Ricou déclare à la force publique que Michelon lui a volé 

72 francs et un sou ; Michelon veut expliquer les faits, et 

invoque l'inviolabilité de son domicile; la femme Ricou 

crie au voleur! le tumulte est à son comble.... et le ser-

gent, ne comprenant rien aux récriminations respectives 

des parties, se décide à y mettre un terme en emmenant 
tout le monde au poste. 

Cette conduite, il faut le dire, a été blâmée par les su-

périeurs de ce sergent, qui lui ont infligé une punition 

dont l'effet sera de le rendre plus circonspect à l'avenir. 

Quand tout le monde lut au poste, Ricou criait plus fort 

que jamais, et en Limousin, qu'il voulait ses 72 fr. et 

1 sou. Le sergent déclara à M. Michelon que s'il ne signait 

pas unbillet de cette somme à Ricou il coucherait au vio-

lon. Effrayé par cette menace et par la perspective dépas-

ser une nuit en tête-à-tête avec Ricou, M. Micbelon signa 

le billet ; mais il eut la précaution de le faire signer aussi 

par deux des soldats du poste, afin de constater la violence 

qui lui était faite. Après cette opération, le sergent, ren-

voya tout le monde, et Ricou dût achever sa nuit tranquil-

lement en songeant que le lendemain il loucherait un bil-
let de 72 fr. 1 sou. 

Rien n'est trompeur comme un songe: avant que Ri-

cou pût présenter son billet, il lui était demandé par le 

parquet à qui Micbelon était allé raconter les faits de la 

nuit et ses impressions de corps-de-garde. Ricou eut beau 

se récrier, le billet fut saisi, et lui-même il fut envoyé au 

dépôt de la préfecture sous prévention d'extorsion de si-
gnature à l'aide de violence. 

C'est sous celte inculpation, dont il ne soupçonne pas 

la gravité, qu'il comparaît aujourd'hui devant le jury. 

; Il a pour défenseur M" Duez aîné, avocat. M. Michelon, 

qui a cru devoir se constituer partie civile, est assisté de 

•* Lignereux, avocat. Le siège du ministère public est oc-
cupé par M. l'avocat- général Saillard. 

M. le président : Ricou, reconnaissez-vous avoh*fait 
signer un billet à M. Micbelon? 

liicou : Oui, pour 72 fr. 1 sou qu'il voulait me voler. 

b\ N'avez-vous pas arrêté votre compte à 572 fr.? — 
'b Oui, monsieur. 

D. M. Michelon vous a fait deux billets montant à 500 

faits, et vous avez donné une quittance pour solde de 

°ut compte. — R. Je ne sais pas si j'ai donné quittance 

pour sole ; ce que je sais, c'est que M. Michelon, qui fait 

,
 ou

x, venait toujours chez moi le soir ; quand il y avait 
u
 monde, il s'en retournait; mais quand j'étais seul, 

mme je ne sais guère lire l'écriture, il restait, il écrivait 

"nie faisait signer ce qu'il voulait. Il m'a présenté les 

"eux billets en me disant que ça faisait 572 fr. et 1 sou, 
e'j ai signé pour sole. 

U. Mais vous avez fait l'abandon du surplus des 500 fr.? 

• l
)u to

ut, je n'abandonne rien ; je veux mes 72 fr. un 

rit
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 après acquitter M. Michelon. (On 

b Pourquoi avez-vous exigé le billet de 72 francs ? — 
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COUR D'ASSISES DU NORD. 

Présidence de M. Rinet. 

Audience du 3 mai. 

ASSASSINAT COMMIS SUR UN GARDIEN DE LA PRISON DE L00S 

PAR DES DÉTENUS. 

Les nommés: 1° François-Augustin Prud'homme, dit 
1 tstolel, âge de 23 ans, ouvrier menuisier, né à Château-

lhterry, sans domicile certain ; 2" Eugène-Frédéric Le-

cointre, age de 20 ans, ouvrier ébéniste, né et domicilié à 

Paris; 3° Edouard-Hippolyte Derivière, dit Labri, âgé de 

35 ans, ouvrier ciseleur, né et domicilié à Paris; 4" Jean 

basse, âgé de 18 ans, journalier, né el domicilié à Paris; 

tous quatre détenus à la prison centrale de Loos, sont ac-

cuses d'assassinat sur la personne du sieur Jombart, gar-
dien eu ladite prison. 

Voici les principales charges reprises en l'acte d'accusa-
tion ; 

« Le 30 mars 1852, vers dix heures trois quarts du ma-

tin, dans la maison centrale de détention de Loos, les dé-

tenus se promenaient dans le préau nord au nombre de 

250 environ; ils marchaient sur trois rangs, et un seul 

gardien, Louis-Désiré Jombart, était alors préposé à leur 
surveillance. 

« Dans un moment où il était debout, les yeux fixés 

sur un carnet qu'il tenait à la main, et le dos tourné aux 

détenus, quatre d'entre eux se détachèrent subitement des 

rangs comme à un signal donné et coururent droit à lui : 

c'étaientlesquatreaccusés. Prudhomme, qui était en avant, 

renverse le gardien d'un coup de tôle lancé vers les reins, 

et tous quatre se précipitèrent sur cet homme abattu, 

comme des chiens enragés sur leur proie ; tous le frap-

pèrent, Prudhomme, à l'aide d'une lime triangulaire, dont 

la pointe s'est brisée par la violence des coups; Lecointre, 

à l'aide d'un tiers-point quadrangulaire à pointe très ai-

guë; Derivière, avec un couteau à manche en corne noire 

se terminant en pointe acérée des deux côtés; Rassé, avec 

un couteau semblable, à manche en os blanc. En un ins-

tant, le corps de l'infortuné Jombart est criblé de blessu-

res, et, pour mieux assurer le succès de leur lâche atten-

tat, Lecointre s'empare du sabre du gardien dsant dans 

son sang, et de cette arme il frappe la victime de trois 

coups vers la région du dos, et d'un coup dans le ventre. 

Puis, après ce bel exploit, dont la cruauté semble s'effa-

cer devant la lâcheté, les quatre assassins s'enfuient, et, à 

l'aide des clés qu'ils avaient prises dans les vêtements du 

gardien, se réfugient dans un dortoir. Là, ils se barrica-

dent, comme pour se défendre contre les chefs de l'admi-

nistration et la force armée qui arrivaient; mais les soldats 

auraient rougi de faire une sorte de siège en règle d'une 

place défendue par de pareils êtres ; il fallut qu'ils se ren-

dissent bien vite et à discrétion, et ils furent mis au ca-
chot. 

/
 " Quant à la victime, atteinte de onze blessures dans la 

région du dos, d'une blessure au ventre, de deux autres 

au bras droit et à la cuisse droite, on a quelques jours 

conservé l'espérance qu'elle ne perdrait pas la vie ; mais 

Dieu n'a pas permis qu'un si odieux forfait se présentât 

aux yeux des hommes appelés à le juger avec une cir-

constance qui aurait pu paraître en diminuer l'horreur. 

Jombart a succombé clans la nuit du 5 au 6 avril : ce sont 

deux blessures faites avec la pointe du sabre, l'une à la 

partie inférieure du dos, l'autre au ventre, qui ont déter-

miné la mort. Quel motif a porté les accusés à ce crime? 

« Prud'homme, à l'âge de 33 ans, en est déjà à sa qua-

trième condamnation ; il subit une peine de cinq ans de 

réclusion contre lui prononcée, pour vol qualifié, par la 

Cour d'assises de l'Aisne. Lecointre, à l'âge de vingt ans, 

en est à sa sixième condamnation ; il subit une peine de 

deux ans d'emprisonnement contre lui prononcée par la 

Cour d'assises de la Seine pour abus de confiance quali-

fié, et, après cette peine, il doit en subir une autre, de 

pareille durée, pour s'être rebellé dans la maison centrale 

de Loos, et après avoir blessé un gardien à la tête. Deri-

vière en est à sa quatrième condamnation ; son avant-

dernière a été de huit années de travaux forcés pour vol 

qualifié ; la dernière, qu'il subit en ce moment, est une 

condamnation à cinq ans d'emprisonnement contre lui 

prononcée par le Tribunal de la Seine pourvoi, vagabon-

dage et infraction de ban. Rassé subit une peine de cinq 

ans d'emprisonnement et cinq ans de surveillance contre 

lui prononcée, pour vol, par la Cour d'appel de la Seine 

nime de ses co-accusés, qu'il n'avait pas, lui, l'intention 
dedouner la mort. 

« C'est sans doute parce qu'il n'avait pas l'intention de 

donner la mort qu'il s'est joint aux autres, qu'il savait bien 

vouloir la donner, et qu'il s'est précipité avec eux sur la 

victime -, c'est parce qu'il n'avait pas l'intention do donner 

lu mort que, seul des quatre accusés, il a frappé avec deux 

armes différentes, avec un tiers-point d'abord, avec le sa-

bre du gardien ensuite, et qu'il a, avec le sabre, lait qua-

tre blessures, dont deux étaient mortelles'; il ne voulait 

pas donner la mort, et c'est lui qui a réussi à tuer ! Le 

misérable! on voit bien où il tend, et il se sépare de ses 

complices dans l'espérance de parvenir plus sûremeut au 
but que tous se sont proposé. 

« L'ordre de la maison était leur supplice ; ils ont es-

sayé d'arriver par te crime à un genre de vie où ils espè-

rent plus de chance pour leur amour d'une liberté désor-

donnée ; ils ont compté sans leurs juges. Quand on a été 

sans pitié, quand on a été froidement, lâchement, cruelle-

ment assassin, il faut que la justice des hommes ait son 

cours. A Dieu ensuite, si, d ici au moment suprême, le 

repentir peut entrer dans leur coeur , à Dieu la miséri-
corde! » 

L'accusation a été soutenue par M. Danel. 

La défense a élé présentée par M" Honoré et Chédieu. 

Prud'homme, Lecointre, Derivière ont été condamnés à 

la peine de mort, et Rassé aux travaux forcés à perpé-
tuité. 

no 

CHBONIttUE 

PARIS, 7 MAI. 

M. le procureur-général près la Cour de cassation 

recevra pas le lundi 10 mai, ni les lundis suivants. 

— Le Tribunal de commerce ne tiendra pas d'audience 

lundi prochain 10 mai, jour de la fête militaire donnée au 

Champ-de-Mars pour la distribution des aigles. 

Le sieur Marjolin, pharmacien, rue Saint-Denis, 88, est 

traduit devant le Tribundl de police correctionnelle, sous 

la prévention d'infraction à la loi qui réglemente le com-

merce de la pharmacie. En effet, lors d'une visite faite à 

son officine par les inspecteurs de l'école, il fut constaté 

que plusieurs substances médicamenteuses exposées et 

mises en vente par le sieur Marjolin laissaient à désirer 

sur le mode de leur préparation. On pratiqua donc la sai-

sie de sirops de gomme, de capillaire, d'une certaine quan-

tité de sulfate de quinine, de laudanum de Sydenham, de 

thériaque et d'un emplâtre désigné sous le nom de diachy-

lum gommé. Tous ces objets furent soumis à l'expertise 

de M. Chevalier, chimiste, qui, aux termes de son rap-

port, déclara que ces divers médicaments n'avaient pas 

été préparés conformément aux prescriptions du Codex. 

Conformément aux conclusions de M. l'avocat de la Ré-

publique Hello, le Tribunal condamne le sieur Marjolin à 
200 francs d'amende. 

— Un négociant d'Orléans arrivait dernièrement à Pa-

ris par le convoi du soir du chemin de fer; il pouvait être 

environ dix heures lorsqu'il descendit au débarcadère. 

Son premier soin fut de faire avancer un fiacre sur l'im-

périal duquel le cocher fixa solidement une malle assez 

pesante appartenant au voyageur. Le fiacre se mit en 

route dans la direction do la rue de Cléry, où se trouve 

l'hôtel que ce négociant habite de préférence lors de son 

séjour dans la capitale. On arrive enfin, le voyageur met 

pied à terre et s'apprête à sonner à la porte de l'hôtel. 

Monsieur, lui dit alors un passant, vous m'excuserez 

sans doute de vous adresser une question, n'ayant pas 

l'honneur de vous connaître. — Faites toujours, monsieur. 

— N'aviez-vous pas une malle sur votre voi.ure? — Si 

fait; mais, mon Dieu! je ne la vois plus.— N'en soyez pas 

en peine, il vous sera facile de la retrouver; et, tenez, la voilà 

là-bas-, enlevée par ces deux gaillards qui se sauvent à fond 

de train. — Grand merci de votre observation, monsieur. — 

Mais c'est tout simple, entre honnêtes gens on doit s'obliger 

autant qu'on le peut. J 'ai vu ces larrons faire le mauvais coup, 

je vous en avertis tout de suite, et, pour vous rendre ser-

vice jusqu'au bout, venez avec moi, j'ai de bonnes jam-

bes, vous ne resterez pas, en arrière, je suppose, et la 

malle vous sera rendue. Ces deux messieurs se mirent à 

courir en effet dans la direction des voleurs, qu'ils n'a-

vaient pas perdu de vue : ces derniers, poursuivis de près, 

abandonnèrent la malle pour fuir plus vite ; on leur donna 

la chasse avec encore plus de vigueur, et l'un d'eux put 

être arrêté au moment même où il criait plus fort que les 
autres : « Au voleur ! » 

C'est un nommé Michel, qui comparaît aujourd'hui de-

vant le Tribunal de police correctionnelle. Il se prétend la 

victime de la plus déplorable erreur; mais comme tous 

les témoins entendus le reconnaissent, le Tribunal, eu 

égard à ses antécédents, le condamne à deux ans de prison 
et à cinq ans de surveillance. 

Pour de pareils hommes, l'ordre qui règne dans les 

maisons centrales esl une grande et cette régula-

Michelon qui, en se voyant pris, me l'a offert 
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rite de vie, si bien faite pour les rappeler à la vertu, ils 

la regardent comme un supplice, parce qu'elle enchaîne 

leurs appétits désordonnés. La haine du régime salutaire 

de la maison centrale, tel a été le mobile du crime des 

accusés, et celte haine farouche de la règle, ils devaient 

l'appliquer de préférence à celui qui était, à leurs yeux, 

la personnification la plus fidèle de cette règle. Or, Jom-

bart était un gardien exact, et, au mois de décembre der-

nier, il avait dû faire contre Prud'homme, pour insubordi-

nation, un rapport par suite duquel ce dernier avait en-

couru une punition. Jombart était donc naturellement dé-
signé à la férocité des accusés. 

« Quelques jours avant le crime, ils paraissaient se re-

chercher et se parler mystérieusement; Prudhomme et 

Lecointre se montraient raisonneurs, et le samedi 27 mars 

tous les quatre étaient allés se plaindre de la qualité de la 

soupe à l'inspecteur, qui avait accueilli leurs réclamations 

avec bienveillance. C'est ce jour-là que le complot de l'as-

sassinat fut définitivement arrêté. Prud'homme s'était pro-

curé, on ne sait comment, une lime et un tiers-point. 

« Le 27 mars, il adapta à chacun de ces instruments un 

manche en bois d'aulne, qu'il assujettit à l'aide d'un mor-

ceau de fil de fer. Il donna le tiers-point ainsi disposé à Le-

cointre et garda la lime pour lui. Derivière et Rassé avaient 

chacun un couteau fermant. Ce même jour 27 mars ils en 

maintinrent les lames ouvertes et fixes au moyen d'une 

feuille de zinc et d'une ficelle de lin. Chacun des assassins 

était ainsi armé pour le crime. Le jour de l'exécution fut 

fixé au surlendemain 29. C'est Prud'homme qui devait don-

ner le signal en s'élançant le premier sur la victime. Mais 

ce jour-là l'occasion ne parut pas propice, parce que Jom-

bart était accompagné d'un autre gardien. On remit donc 

au lendemain 30, et cette fois on a eu la gloire de tuer un 

homme sur lequel on s'est jeté à quatre traîtreusement. 
« Aucun des accusés ne nie son crime et le complot qui 

l'a précédé ; seulement l'un d'eux, Lecointre, tout en con-

venant qu'on s'est précipité sur le gardien pour le tuer, 

prétend cependant que lui et Rassé ne voulaieut pas lui 

donner la mort. Rassé dément Lecointre en ce qui le cou-

cerne. Il convient qu'il avait comme les autres et avec les 

autres formé le projet d'assassiner Jombart. Lecointre 

reste donc seul pour soutenir, contre la déclaration una-

— Ceci est une nouvelle Thébaïde, avec ces différences 

qu'au lieu de se disputer un royaume, on se dispute un 

fonds de boulanger ; le sang ne coule plus pour un trône, 

mais pour un pétrin ; il ne jaillit plus de la poitrine des 

combattants, mais de leurs nez ; les armes du combat ne 

sont plus des glaives, mais des poings; enfin, les frères 

ennemis ne se nomment point Etéocle et Polynice, mais 
portent le nom moins tragique des frères Hareng. 

Antoine Hareng, qui n'a point brillé dans la lutte, a 

voulu venger sa défaite. Il l'a fait d'une façon peu héroï-

que; il a dénoncé au commissaire de police le vainqueur 

qui, par suite, a été cité devant le Tribunal correctionnel. 
Celte affaire a été appelée aujourd'hui. 

Honoré Hareng, le vainqueur en question, ne se pré-

sente pas ; son antagoniste, dont le nez est désenflé et la 

fureur calmée, vient chercher à excuser son frère. « Voyez-

vous, messieurs, dit-il, dans tout ça, il n'y a pas de quoi 

fouetter un chat: Honoré voulait avoir le fonds, moi aussi; 

alors, comme il se boissonne pas mal, quand il est dans 

les brouillards, il me cherche querelle ; nous nous repas-

sons une giboulée de giffles, et puis c'est fini. » 

M. le président : Dans votre plainte, vous dites qu'il a 

voulu vous assassiner, que vous étiez ensanglanté, et au-

jourd'hui, il n'a rien fait, suivant vous. On comprend votre 

indulgence envers votre frère, mais vous auriez mieux fait 
de ne pas porter plainte. 

Le témoin : Je sais bien, mais dans le moment, j'avais 
reçu ma danse, et ma foi je n'étais pas content. 

M. le président: Enfin, l'action publique n'est pas 

abandonnée ; dites ce qui s'est passé entre vous et votre 
frère, le 8 mars. 

Le témoin : Eh bien, comme je vous dis : il rentre dans 

la boisson ; ma mère , qui était là, lui fait des repro.-

ches de ça ; il lui répond : « Vous, m'man, vous n'avez 

pas la parole ; vous tétez joliment votre goutte, sans vous 

commander ; c'est un fait que notre mère a l'infirmité de 

se mettre dans des états polonais presque tous les jours.» 

Je lui fais des observations amicables ; si bien qu'il me dît 

qu'il allait quitter ses bottes et se mettre à l'ouvrage, et 

il monte dans notre chambre en me promettant de chan-

ger do conduite; mais le malheureux s'est contenté de 

changer de chaussure ; car quand il est redescendu avec 

ses savattes, il s'est mis à me dire qu'il était l'aîné et que 

le fond lui rovenait ; nous nous chamaillâmes si bien qu'il 

me tomba dessus et il me repassa un coup de poing sur le 

nez, que j'ai saigné et qu'il me vient comme une vitelotte ; 

moi, je me rebiffe ; v'ià ma petite sœur qui crie: «Au 

voleur! » par la fenêtre; il paraît deux hommes: au lieu 

de venir au secours, en entendant crier : « Au voleur ! » 

ils prennent leur course; je dis à ma petite sœur : « Crie: 

Au secours ! » l'enfant crie: « Au secours! » alors tes 

voisins arrivent et nous séparent; c'est là que j'ai été chez 

le commissaire; eh bien, ma foi, après tout, le mal n'est 

pas si grand, il m'a abimé le nez et cassé une chaise ; le 

médecin m'a rafistolé mon nez et l'ébéniste ma chaise... 

Ah ! et puis je ne vous pas le meilleur : comme nous nous 

battions comme ça depuis longtemps pour le fonds, nous 

avons fini par nous dire : « Tiens, mais nous pourrions 

nous associer, ça arrangerait tout ; « si bien que nous nous 
sommes associés. 

M. le président : C'est par là que vous auriez dû 

commencer, au lieu de vous battre comme vous l'avez 
fait. 

Le témoin : Ah ! ne m'en parlez pas, je suis si vexé que 

nous n'y ayions pas pensé plus tôt, quand je vois que 

nous sommes si heureux maintenant.... car à ça près de 

quéques giffles que nous nous repassons de temps en 

temps, pour n'en pas perdre l'habitude, nous vivons dans 
une parfaite intelligence. 

Le Tribunal n'a pas pu renvoyer de la plainte le pré-

venu, mais il l'a condamné à six jours de prison seu-
lement. 

— Les yeux de M°" Robert ont été la cause première 

d'une scène de violence qui amène aujourd'hui Lefèvre 

devant la police correctionnelle. Il est prévenu de coups, 

d'injures et d'outrages à un agent de la force publique. 

M™* Robert explique au Tribunal comment ses yeux ont 

pu concourir à la perpétration de ces trois délits. J'étais, 

dit-elle, chez M™" Legrand, qui tient un débit de tabac, un 

d'eau-de-vie et un autre de toutes sortes de choses ; voilà 

M. Lefèvre qui entre et qui demande un petit verre et du 

tabac à fumer, que je vous prie de croire qu'il n'en avait 

guère besoin d'eau-de-vie; bon, on lui sert son ta-

bac; voilà qu'à propos de rien, il me regarde et il me 

dit : « Vous pouvez vous vanter d'avoir de mauvais 

yeux, vous; oh! sapristi, quels mauvais yeux vous avez! 

vous ne devez pas être bonne; mais si vous aviez à faire à 

moi, je vous mettrais à la raison. Je vous demande un 

peu, ce compliment qu'il me fait à propqs de rien ; aussi 

moi, pour lui prouver que je n'étais pas une femme com-

me il croit, je lui réponds : « Qu'est-ce que ça vous fait 

mes yeux, animal de brute, de soulard, de savetier? » (Il 
est savetier de son état.) 

Le prévenu : Je fais les raccommodages de chaussures, 

voilà ce que je suis; vous croyez que c'est poli de m'appe-
ler savetier? 

Le témoin : Alors, quand je lui ai dit ça, il devient fu-

rieux, et il empoigne une chaise qu'il enlève; M
me

 Le-

grand, qui a été échaudée, lui crie : « Ah ! un instant, 

bibi, je vous connais, je vous défends de donner un coup 

de chaise sur la tête de madame, vous n'auriez qu'à me la 

casser comme vous avez fait l'autre fois ; si vous la cassez 

vous la paierez. — On la paiera, » qu'il dit, et là-dessus 

il me lance un -coup de chaise ; je détourne le coup avec 

ma main et la chaise se casse sur mon bras, que j'en ai 

encore le bras tout noir, que je vas vous le montrer. 

Le prévenu : Oh ! entre nous, mame Robert, vous n'a-
vez pas la peau très blanche. 

Le témoin : Vous êtes un grossier. Je vous l'avais bien 

dit, crie mame Legrand, que vous me casseriez ma chaise; 

vous allez me la payer oùje vous fais arrêter. Elle se lève 

de son comptoir pour le prendre a^ collet; mais je t'en 
moque, il a été bientôt filé. 

Un agent de police : M. Lefèvre est très mal noté chez 
le commissaire de police et dans tout le quartier... 

Le prévenu : Ah ça, mais vous cp*Éuisez comme un la-

quais à mon égard, monsieur; de pareils propos m'offen-
sent abondamment. 

M. le président : Taisez-vous. 

L'agent : Quinze jours avant la scène qui s'est passée 

chez M
ms

 Legrand, j'étais allé chez M. Lefèvre avec le 

brigadier de gendarmerie, sur les cris de M™
e
 Lefèvre, 

que son mari battait. 

Le prévenu : Vous avez eu tort; on ne doit pas se mê-
ler des affaires de famille. 

L'agent: En sorte que M. Lefèvre m'en voulait; M
me 

Legrand m'avait raconté ce qui s'était passé. Je vais chez 

monsieur, et je lui dis fort doucement : « Voyons, mon-

sieur Lefèvre, vous avez cassé une chaise à M"
1

" Legrand, 

il faut réparer cela. — Comment! réparer cela, qu'il me 

répond ;je répare des chaussures, mais pas de chaises. — 

Vous me comprenez bien, lui dis-je; payez le dommage, 

ou venez vous expliquer chez le commissaire de police. — 

Ah ! oui, comme l'autre jour, que répond-il ; mais non, il 

est six heures, tu n'as par le droit de me mener chez 

le commissaire à cette heure ici, je connais mon Code 

civil. — Je ne sais pas trop ce que le Code civil avait à 

faire là-dedans ; enfin, voyant voyant qu'il se mettait à 

m'injurier et qu'il refusait de me suivre, j'ai fait mon 
rapport purement et simplement. 

M. le président, au prévenu : Tout cela est très positif; 
qu'avez-vous à répondre? 

Le prévenu : On n'a pas le droit de mener un homme 

chez le commissaire de police après six heures. 

M. le président : Enfin, vous avez outragé l'agent par 

paroles ; vous avez frappé la femme Robert, vous avez in-
jurié la femme J^efèvre. 

Le prévenu : Cette femme-là, mame Robert? mais vous 

les avez vus, ses yeux; c'est-i ça une bonne figure? Je la 

connais bien, cette femme là ; elle n'est pas bonne, allez. 

Elle commence à m'appeler savetier, brute animal, je te-
nais ma patience à deux mains. 

Madame Robert : Vous teniez votre chaise à deux 
mains. 

Le prévenu : C'est vous qui avez levé la main sur moi ; 

alors je l'ai rabattue avec la chaise ; je vous dis que vous 
avez de mauvais yeux, d'ailleurs. 

Le Tribunal condamne Lefèvre à quinze jours de pri-
son. 

Dimanche, grandes eaux et fête à Versailles, chemin de 
fer, rive droite, rue Saint-Lazare. 

— Les étrangers sont admis à visiter les machines du 

chemin de fer atmosphérique de St-Germain, 1 fr. 25 c. 
(aller et retour), rue St- Lazare, 124. 

*>ar«e die Paris du 7 liai 1*5%. 
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Paris à Lyon . 
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Bordeaux à La Teste 
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Le Gymnase-Dramatique donne ce soir la première repré-
sentation de la Petite tille de la Grande armée, pièce en deux 
actesque l'on disait défendue par la censure. Brossant joue le 
rôle du général Redon, el M 11 ' Luther celui de la Fille de la 
Grande Armée. Ce personnage est, dit on, plein d'originalité. 

M 11 " Luther y est charmante. 

— V AUDEVILLE. — Aujourd'hui samedi, représentation ex-
traordinaire au bénéfice de M. Félix, et à laquelle concourront 
plusieurs célébrités artistiqnes. Voir la grande affiche pour 
tous les détails. — Lundi, 84' représentation de la Dame aux 
camélias. 

— C HÂTEAU DES F LEURS. — Demain 9 mai, inauguration 
des fêtes du dimanche. Bal à grand orchestre. Prix d'entrée : 
2 francs; 

SPECTACLES DU 8 MAI. 

Ol 'ÉRA. — 

FRANÇAIS. — Louise de Ligiierolles. 
Oiu'iiA-CoMiQUE. — Le Cardlonneur de Bruges. 
O UÉON. — L'Avocat de sa cause, Machiavel. 
VAUDEVILLE. —La Dame aux camélias. 
VARIÉTÉS. — Un Monsieur, la Vie de Bohème. 
G YMNASE. — La Petite Fille, de la grande armée. 
P, LAIS-ROYAL. — Barbe Bleue, une Rivière, le Frère. 
PORTE-SAINT- M AUTIN. — Benvcnuto Cellini. 
GAITÉ . — La Mendiante. 
AMBIGU. — Le Mémorial de Sainte-Hélène. 
THÉÂTRE NATIONAL. — La Prise de Caprée. 
C IRQUE-NATIONAL (Champs-Elysées). — Soirées équestres. 

C OMTE. — La Pie voleuse, 
FOLIES. — Un Doigt de vin, la Chanvrièjre. 
DÉLASSEMENS-COMIQUES. — L'Argent par les fenêtres. 
THÉÂTRE DU LUXEMBOURG. — Mimi-Cruel. -

HIPPODROME. — Grandes représentations équesi. , 
jeudis, samedis et dimanches à trois heures 1 

ARÈNES NATIONALES (Place de la Bastille) _J
 S

, 

ques, mimiques et équestres, lesdimanc PI i,,^?-ne? VU 
SALLE BOKNE NOUVELLE . - Tous les soirs à hu i ■ i 1 a 3 

ROBERT BOUDIN. — Soirées fantastiques à huit ï em'es -
Bosco. - Boulevard Montmartre. Le soir & 8 h ' ' 
SOIRÉES DE M. DÉ LINSKI .— Bazar Bonne-Nouvel^»! 
J ARDIN M ABILLE . — Les mardis, jeudis, samedis et V

 re
« 

grandes soirées musicales et dansantes. nia 'ic||
Ç
j 

CHÂTEAU DES FLEURS. — Les dimanche», lundi» „ 
vendredis, lètcs et bals. ' ls ' murcreuijp\ 

DIORAMA DE L' E TOILE. — De 10 h.k6 h.,imNaufrn 

"laces du Groenland; Messe de minuit à Sl-Pierre I o 8 ,e« 

Imprimerie de A. G UYOT , rue Neuve-Jes-Math 
uiiris 

'.18. 

AVIS IMPORTAIT. ' 
lies Inserlions légales, les Annon-

ces* de SS.îï. le» ©lïîcïcrs ministériels 

et celles tles Adaatiaigtt'atiOBiK publâ-

qnes, doivent être adressées directe 

ment a» linrenu dn journal. 

I.e jss'ix sle la ligne à insérer de une 

à trotis fttiu est «le a fr. 5» c. 

ilun itre. fol» ci plu». .... 1 

Ventes immobilières. 

ADi . ■- .' BES CH.IÉE3. 

MAISON ÂîlX BÀTOMLES. , . 
Etude de M' BOINOD, avoué à Paris, rue de 

Choiseul, 11. 
Vente a l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, au Palais-de-Justice, à Paris, le 19 
mai 1852, deux heures de relevée, 

D'une MAISON sise à Batignolles-Monceaux, rue 
St-Charlcs. S ancien et 11 nouveau. 

Mise à prix : 12,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
Audit IP BOINOD-, et à M' Ernest Lefèvre, 

Bvoué, place des Victoires, 3. (6106) 

DEUX MAISONS A PARIS. 
Vente sur licitation, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de première instance de la Seine, le 
samedi 29 mai 1852, deux heures de relevée, en 
deux lots qui ne pourront être réunis, 

(° D'une MAISON sise à Paris, rue des Juifs, 
14 ; 

2» D'une MAISON sise à Paris, rue de la Ro-
quette, 31 et 36, et rue de Lappe, 1, 3 et 5. 

Revenu net. Mises à prix. 
1" lot : 2,500 fr. 20,000 fr. 
8» lot : 4,800 fr. 43,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° A M e FOCSSIER, avoué poursuivant la vente, 

rue de Cléry, 15 ; 

2" A M 0 Boucher, rue Nve-des-Petits-Champs, 93, 
3" A M' Ghéerbranf, rue Caillon, 14, 
4° A M' Richard, rue des Jeûneurs, 42, 

Avoués présents à la vente;' 
■S» A M? Lefébnro de Saint-Maur, notaire à Pa-

ris, rue Nve-St Eustache, 43; 
6° A M" Lecomte, notaire à Paris, rue Saint-An-

toine, 200. (6114) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

FORÊT DE I0RLEY. 
Adjudication définitive, en la chambre des no-

taires de Paris, le mardi 13 juin 1832, par M' 
ANGOT, notaire, 

De la FORÊT DE MOBLEY, avec forge, haut-
f'ourneau, moulin à blé et huilerie, à Morley, can-
ton de Moutiers- sur-Saulx, arrondissement de 
Barde-Duc (Meuse). 

La foret, parfaitement aménagée, contient d'ex-
cellent minerai et comprend 1,056 hectares de 
bois, d'un seul tenant. 

L'ensemble de la propriété est d'une contenance 
totale de 1 ,06S hectares 59 centiares. 

Facilités pour le paiement. 
Cette propriété a coûté environ 2 200,000 fr. 

Mise à prix : 1,400,000 fr. 
Il y aura adjudication même sur une seule en-

chère. 

S'adresser : A M. Oudinot, directeur.de la forge, 
à Morley; 

AVIS. 
MM. les porteurs d'actions de l'ancienne société 

des cuirs forts BERENGËR, BÔUSSEL et C' sont 
invités à se rendre le mardi 18 mai, à sept heures 
du soir, au siège de la liquidation, rue Moufle* 
lard, 311, pour recevoir diverses communications 
de la part de MM. les liquidateurs. (6844) 

Et à M é ANGOT, 
Martin, 88. 

notaire à Paris, rue Saint-
(6115) * 

«Il AU 1 OU O Examen critique, par M. G IRAM. 

oÂLUfs 1 0 5Z Chez les libr. et Pal -Royal. 7oc. 
(0816). 

A fitrinriïl i 0 '' établissement de bains, bien si -
k ILuLn tué. Lover, 1,500 fr.; produit brut, 
10,000 fr. et net 5,000 fr. Prix, 12,500 fr.—Autres 
de tous prix. Etude DËSG RANGES , r. Richelieu, 4L 

(6840) 

n îtlîAC droits d'occasion. — Paris, nnn V 
iïllld Choudens,r. St-IIonoré, 383 uUU I. 

(6843) 

4
louer pendant l'été, par suite du départ d'une 
famille, un appartement tout meublé, au 1" 

sur entresol, à la porte du Luxembourg. S'adres-
ser nu concierge, vue de Vaugirard, 62. (6811) 

NETTOYAGE DE CHALES 
SEULE MAISON SPÉCIALE A PARIS ' 

RAUSSAN lils, rue St-Sauveur, 26, ancien 30 

(6771). ' 
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LE TRÉSOR DE LA CïîiSIMIÈRE 
ET DE LA MAITRESSE MAISON 

Par A.-B. «le Périgord. 

Calendrier culinaire pour toute l'année. — \i 
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MERES DE FAMILLE. 
eiieorà totalement suffi , chez certains esprits étroits à 
bien se marier! — Aujourd'hui, ce préjugé absurde «t 
1 légalité de la profession de M. de Fov comme clam, M 

-n'Est- ANGE, MÉLANGÉE, REIIRYEII, I'AILLET, PAU'I 

QUI CROIRAIT , dans un siècle de progrès comme celui-ci , que des milliers de mariages faits , dans toutes les classes de la société , par la médiation de M . de l ov, et ce, pendant &G ans , n 'ont point 
démontrer cette, éclatante vérité que c 'est une chose précieuse de pouvoir choisir un parti selon son goût dans un riche répertoire et de faire tourner à son profil les lumières d'un homme expérimenté aKn de 
vaincu , grâce aux jugements des Tribunaux du MANS , de BOCRGOUIN et des arrêts des Cours d'Appel de TOULOUSE , d'ANUnr.s, de, qui viennent enfin de conlirmci: el sanctionner la moralité, le principe cl 
investi d'un pouvoir spécial.— Ces arrêts étaient couronnés de consultations individuelles et d'opinions approbatrices à M. de EOY par nos plus illustres jurisconsultes du barreau de Paris, tels que M. CUAIX-U I-.SI-X\M> I'., unuanui, UUMM, « AILLET, CAILLASD 

DE VILLENEUVE , DE VATIMESNIL, MARIE, DUVEHGIER , Léon DUVAL et OniLON-RAiir.oT. — Après un si brillant triomphe sur ce préjugé Varaca et un si grand encouragemciit, une exlcnsion immense vient d'être donnée, pur M. de EOY , à sa maison de France, et, sous 
peu, seront assises des succursales en ANGLETERRE , en BELGIQUE , en ALLEMAGNE et en AMÉRIQUE. — Des traducteurs, pour ces quatre langues, sont attachés à son administration. — Les dames veuves cl les nion s de famille peuvent donc continuer à s'adresser, en 
toute sécurité, à M. de FOY, qui leur offrira, dans les 24 heures, des situations honorables dans tous les rangs, comme aussi les plus riches partis de diverses nattons.— Les livres sont tenus avec un caractère dont M. de Fov seul a la clef. — Un mystère enveloppe 
toujours son nom dans les négociations comme dans les correspondances.— Un appartement vaste permet de ne jamais se rencontrer, et, pour résumer, la maison de M. de Fov est une tombe et un confessionnal pour la discrétion. — {Affranchir est de rigueur] 

(6777) ' 

Les Annonces, Réclames industrielles ou autres, à insérer dans la GAZETTE DES TRIBUNAUX, devront être adressées directement au Bureau do Journal. 

TARIF DES ANNONCES 
ANNONCES AFFICHES 

; JUSTIFIEES SUR CINQ COLONNES ET COMPTÉES SUR X.E CARACTÈRE X>E CINQ POINTS ). 

D'IINTE à QUATRE Annonces en un mois » fr. 50 c. la ligne. 

De ClWiJ à STEUE — — ou une seule Annonce au-dessus de 125 lign. » 40 

DIX ANNONCES et plus — ou une seule au-dessus de 250 lignes. . . » 30 — 

ANNONCES ANG LAISES 
( JUSTIFIEES SUR CINQ COLONNES ET COMPTEES .LIGNE POUR LIGNE ). 

D'UNE à QUATRE Annonces en ua mois » fr. 80 c. là lgM 

De CINQ à NEUF — — ou une seule Annonce au-dessus de 125 lig. » 60 — 

DIX ANNONCES et plus ' — ou une seule au-dessus de 250 lignes. . . » 40 — 

RECLAMES ; 1 fr. 50 c. la ligne. 

lie prix des Insertions concernant les Appels de fonds, Convocations, Avis adressés aux Actionnaires, Tentes mobilières et immobilières) 

Adjudications, Oppositions, Expropriations, Plaeemens d'hypothèques et «fugemens, est de 1 fr* ftO c. la ligne. 

titi publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1 *>.V3, dans la («IZliXi'Ë UKnï 'ritiitlj.VttJX , ï,ïî MiltHT et Se JOlJilVlti UÉXÉa.tL Bl'AE'l'It'll i::<£. 

C'eKKioai «l'un fou «1 M «le 

restaurait;. 

Suivant conventions du quatre 
mai mil huit cent cinquante-deux, 
enregistrées le six, M. Didier-René 
LHEUUKUX a vendu à M. Martal.Ue-
meurant à Paris, rue des Trois-Pa-
villons, 3, l'établissement de bouil-
lon-restaurant situé à Paris, boule-
vard Beaumarchais, TI, aux condi-
tions stipulées et arrêtées dans 
l'acte. 

GciLi.ET, ayant charge, rue 
Neuve-Sainte-Calherine le. 

( eus) 

Veuititt mobilière». 

VENT ES PA R A 11T0R1T A DE J CSTICE 

Eli une maison aise à Paris, rue 
Marivaux, u. , 

l.e 8 niai. 
Consistant eu «laces, balances, 

bureau, poêle, 'fauteuil, etc. (oui) 

S»CÏETK !S. 

Etude de M' PKTITJEAN, agréé, nie 
Montmartre, 164-

D'Un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du trente avril mil 
huit cenl cinquante-deux, enregis-
tré à Paris, le qualre mai mil lluil 
ceut cinquante-deux, folio 50, ver-
so, case 7, par d'Armengau, qui a 
reçu cinq trains cinquante centi-
mes, fait double entre : 

M. Hippolyte-Etienne CLOQl'iiT, 
propriétaire, demeurant à La Vd-
lelle, rue de Flandre, 155, 

Et M. Marie- Octave-Cyrille CHE-
VALLIER, fabricant de chandelles 
et fondeur de suif, demeurant à La 
Valette; Grande-Hue, 104, 

A été extrait ce qui suit ; ■ ; 
Une société en nom collectif esl 

formée entre MM. Cloque! et Che-
vallier, pour douze années, qui uni 
eammoncé à courir du premier a-
vril nul huit cent cinquante-deux 
pour Unir au Irenle avril mil huit 
i -enl soixanlc-qualre; elle pourra 
néanmoins cire dissoute, soit à l'ex-
piration de la première ou de la 
deuxième année, soit à l'expiration 
des IroU premières périodes de 
(rois, six ou neuf années, à la vo-
lonté seule du sieur Cloque!. 

Celle société, dont le siège est à 
LaVillotle, Grande- uue, 104, a pour 
objel l'explôilànon d'un commerce 
rte fonderie de suif el fabrique de 
chandelles. 

Les deux associés géreront eu 
commun ; la signature sociale ap-
partiendra à M. Cloquet seui, mais 
il ne pourra s'en servir que pour les 
besoins et affaires de la société. 

Il ne pourra être fait aucun em-
prunt sans la signature des deux 
associés. Toute signature sociale 
donnée par M. Chevallier ne pour-
ra en aucun cas obliger la société, 
même vis-à-vis des tiers. 

Pour extrait : 
PETlïJEAN. (4788) 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le vingt-quatre avril 
mil huit cent cinquanlc-deux, en-
registré à Paris le trois mai mil 
huit cent cinquante-deux, folio 47, 
verso, case 4, par d'Armengau, qui a 
reçu cinq francs cinquante eenii-
mes et a signé, 

11 appertqu'il y a société en com-
mandite entre Jacques- Léonard 
FltESSARD , garçon marchand de 
vins, demeurant à Paris, rue des 
Deux-Ponts, 2», et un commandi-
taire dénommé audit acte; que celle 
société, dont le siège est à Paris, rue 
des Deux-Ponts, 29, a pour raison 
el signature sociales FRESSARD el 
C« ; que le sieur Fressard en esl seul 
gérant responsable; que Papporl 
du commanditaire est de six mille 
francs, qui on! été versés au gérant; 
que la société a pour objet le com-
merce des vins en gros et en détail, 
et a été faite pour quinze années, 
qui ont commencé à courir du jour 
le l'acte constitutif. 

Pour extrait : 
Le gérant, FRESSARD el C«.(478s») 

D'un acte sous signatures privées, 
i'ail double à Paris, le dix avril mil 
huit cent einquanle-deux, enregis-
tré à Paris le dix-sept du même 
mois, deuxième bureau des actes 
sous seings privés, folio io, verso, 
case l ,e , reçu onze francs, signe 
d'Armengau, 

11 appert ce qui suit : 
Il a été forme entre M. Jacques-

Léonard HERON', fabricant de bou-
lons Ce corne, demeurant à Paris, 
rue nichai, 52, el M. I.ouis-Hippo-
lyle BTÎSTAING, ancien marchand 
de nouveautés, demeurant à Paris, 
rue Ue Paradis, au Marais, 4 bis, 

Uni! sueiélé en nom collectif, sous 
la raison sociale HERON el DES-
TAING, pour l'exploitation d'une fa-
brique de boulons de corne, que M. 
li Srun possède dans le pénileneier 
de Saiui-Gcrmaiu, et la vente des 
boutons fabriqués à Paris. 

Le siège de la société esl provisoi-
rement établi rue de Paradis, au 
Marais, 4 bis. 

Le fonds social est llxé à vingt-

huit mille francs, dont vingl-qualre 
mille francs en marchandises et ma-
tériel, et quatre mille francs enécus; 
le 1 ont fourni par moilié par cha-
cun des associes. 

Cette société est formée pour une 
année, qui a commencé le quinze 
mars de cette année, expirera le 
quinze mars de l'année mil huit 
cent cinquante-trois. 

11 ne pourra cire souscrit aucun 
billet ni obligation pour le besoin 
de la société. 

M. Deslaing aura seul la signatu-
re sociale, mais seulement pour 
l'acquit des factures et la négocia-
lion des valeurs. 

A la dissolution de la société, M. 
Deslaing aura le droit de prélever 
en écus le montant de son apport, 
quatorze mille francs, et de plus, 
une somme de deux mille francs 
pour sa pari de bénéfices ; ct ce, 
quelle que soit la position de la so-
ciété. 

En cas d'insuffisance de l'actif so-
cial pour le rembourser desdites 
sommes, M. Deslaing aura un re-
cours personnel contre M. Héron. 

Pour faire publier les présentes, 
tous pouvoirs sont donnés à M. Des-
taing. 

Pour extrait conforme: 
Signé : DESTAISG, (4793) 

D'un acte sous seings privés, en 
date du quatre mai courant, enre-
gistré à Paris, le six dudit, folio 5, 
recto, case 3, reçu cinq francs cin-
quanle centimes, décime compris, 
signé d'Armengau, 

Il appert : 
Que la société BRASSEUR et C», di-

le la Prévoyance alimentaire, a été 
déclarée dissoute, et que M. Bras-
seur, gérant, demeurant à Paris, 
rue Geoffroy-Marie, 7 bis, a élé 
nommé liquidateur, avec les pou-
voirs les plus étendus, sous la sur-
veillance de M. Caffln-d'Orsigny. 

Paris, le six mai mil huit cent 
cinquante-deux. 

llRASSElJll. (4795) 

D'un acle sous seings privés, fait 
douille à Paris, le vingt-quatre avril 
mil huit cenl cinquante-deux, enre-
gislré à Paris, le six mai suivant, 
folio 153, verso, case l™, par, d'Ar-
mengau, qui a reçu cinq francs cin-
iiuanle centimes, 

Entre M. François POMMERETTE, 
commissionnaire en marchandises, 
demeurant à Paris. rue l.aiiiite, n»3, 

El M. François MILLET, fabricant 
de bronzes, demeurant à Paris, rue 
des l'illes-du-Catvaire, n" ni, 

11 a p pert : 
Qu'une soeiélé en nom collectif, 

ayant pour objet la fabrication et 

la venle du bronze, el le commerce 
de meubles de luxe et d'Objets d'art, 
a élé formée entre les sus-nommés 
pour neuf années, qui ont commen-
cé le quinze avril mil huit cent, cin-
quante-deux, pour Finir le quinze 
avril mil huit cent soixante-un; 

Que le eapilal (le celle société est 
de Ironie mille francs, fournis, sa-
voir : par M. Pommerelte, quinze 
mille francs versés comptant; et par 
M. Millet, aussi quinze mille francs, 
en un matériel de fabricant de bron-
zes, auivanl élat. détaillé et eslimalif 
annexé et enregistré. 

El que les deux associés géreront 
et administreront les biens et affai-
res delà soeiélé; que la raison so-
ciale sera POMMERETTE et MILLET; 
mais qu'il n'y aura pas de signature 
sociale, el qu'en conséquence Ions 
engagements, billets, reconnaissan-
ces, etc., devront, pour engager la 
société, et à peine de nullité contre 
elle, Cire signés de chacun des asso-
ciés. 

Pour exlrail conforme: 
Signé POMMERETTE, MlLI.ET. (4790) 

D'un acte sous seings privés, fait 
triple à Paris, le vingt-neuf avril 
mil huit cent einquanle-deux, dû-
ment enregistré, il appert : que MM. 
Alphonse BOFÏTNET, Jean UOUXEL 
et Eugène 1.ELED1ER , demeuranl 
luus I rois i Paris, rue du Mai], 5, 
oui, entre autres modifications, pro-
rogé jusqu'au premier décembre 
mil huit ceut cinquante-cinq la so-
eiélé formée entre eux suivant acte 
en date du premier décembre mil 
huit cent quarante-cinq, dûment 
enregistré et publié; que le siège de 
la soeiélé resté fixé à Paris, rue du 
Mail, 5 ; que la signature sociale ap-
parliendra aux (rois associés sépa-
rément, el qu'ils n'en feront usage 
que pour les besoins ct affaires de 
la soeiélé. 

Pour extrait : 

(4791) 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, en dale, à Paris, du six mai 
mil huit cent cinquante-deux, enre-
gistré à Paris le sept mai suivant, 
folio 54o, verso, case 4, par d'Armen-
gau, qui a reçu cinq francs cin-
quante centimes, décime compris, 

MM. Ambroise-Laurent H1ÉTRY , 
manufacturier, demeurant à Paris, 
rue. du Mail, n» 29, et, Louis-Joseph 
B1ÈTRY, aussi manufacturier, de-
meurant à Paris, boulevard Bonne-
Nouvelle, ri" 17; 

Ayant agi au nom ct comme seuls 
membres delà société de commer-
ce en nom collectif exislanl entre 
eux sous la raison Laurent B1ÉTRY 
père cl lils, dans l'intérêt et pour le 

compte de ladite société, ct ayant, 
en celte qualité, la signature so-
ciale ; 

Et M. Auxcive MARCEL, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue Croix-
des-Petil-Champs, n» 37 ; 

Lesdils sieurs Itiélrj père cl. lils el 
Marcel, associés en nom. collcelif. 
sous la raison sociale 1HÉTRY père 
el lils et compagnie, pour la vente 
en détail des ciiàles et I issus de ca-
chemire, ayant le siège de leur so-
eiélé à Paris, rue Richelieu, u° 102, 
et ce, aux termes d'un acte sous si-
gnatures privées, en dale du vingt 
septembre mil huit cenl quarante-
sept, enregistré et publié conformé-
ment à la loi; 

■ Usant de la facuté qu'ils s'étaient 
réservée par l'article douze de leur 
acle de société; 

Se sont adjoint un commanditaire, 
qui fait partie de leur société à 
compter du premier avril mil huit 
cent cinquante-deux. 

MM. Iliélry père et lils el M. Mai ce] 
demeurent seuls gérants et ont seuls 
la signature sociale. 

L'apport du commanditaire a élé 
Fixé a cinquante mille francs. 

I.a durée de la soeiélé, qui a été 
créée pour, neuf années entières el 
consécutives , à partir du quinze 
mars mil huit cent quaranle-scpl, 
n'est pas modifiée. En conséquence, 
elle expirera le quinze mars mil 
nuil cent cinquante-six. 

Tous pouvoirs ont. élé donnés au 
porteur d'un extrait de l'acte sus-
énoncé, signé des parties, pour le 
faire déposer et publier conformé-
ment à la loi. 

Paris, le sept mai mil huit cenl 
cinquante-deux. 

Signé VlSAV. (4792) 

ÏRIBG3AL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
do dix à quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du 6 MAI 1852 , oui 
dedurent la faillite ouverte el en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

De la société CHAUME1L ct LA-
VIAL, terraiUeurs, rue de Lappe, 28, 

composée de Jean Chaumeil, décè-
de, et de Antoine Lavialic, et encore 

le sieur Lavialle en son nom per-
sonnel; nomme M. Forget juge-
commissaire, et le sieur Hatlarel 
ne.vcu, rue de l'Echiquier, 38, syn-
dic provisoire (!x'° 1OH6 du gr.); 

Du sieur RON'SSE (Joseph-Jean), 
ane. nég. lanl en vins qu'en porce-
laines, rue Itossini, 3 ; nomme M. 
Berthier .juge-commissaire, et le 
sieur lloulel, passage Saulnier, 16. 
syndic provisoire (.\'° 10143 du gr.); 

Du sieur CHAMUSSY (Alexandre), 
lab. de produits Chimiques, demeu-
rant à Paris, rue du Fg-St.-Denis, 
loi, ayant sa fabrique à la Gare-dT-
vry, rue de la Croix-Rouge, 2; nom-
me M. Berthier juge-commissaire, 
et le sieur Portai, rue Neuve-des-
Bons-Enfanls, 25, s\ ndic provisoire 
(N° 10414 dugr.); 

Du sieur BOISSAY (Antoine), per-
ruquier et. logeur, rue delà Petile-
Truanderië, 2 el 10; nomme M. 
H, onelle juge - commfssaire, ct le 
sieur Tjpnagne, rue du Faubourg-
Monlmarlre, 61, syndic provisoire 
(N" 10145 du gr.). 

CONVOCATIONS UK CRÉANCIERS 

Sont invltil à le rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, $:ille des as-
semblées det faillites, HM. les créan-
cier; : 

NOMINATIONS DE SYNDICS-

Du sieur BOISSAY (Anloine), per-
ruquier et logeur, rue de la Petite-
Truanderie, 2 et 10, le 14 mai à 3 
heures (N» 10145 du gr.); 

Du sieur MARTIN (Républicain), 
armurier, faubourg Saiul-Marlin, 
113, le 14 mai à 3 heures(N» 10137 
du gr.). 

Pour assister à l'assembUe dans la-
quelle U. le juge-commissaire doit tes 
consulter, tant sur la composition de 
l'État des créancier! présumés que sur 

la nomination de nouveaux- syndics. 
NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 

ou Rudossemens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

VÉKIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur ROUGET (Alexandre), 
loueur de voilures, rue du Faubourg-
Saini-Honoré, 50, le i l mai à 10 h. 
l|2 (N» 103GI du gr.). 

Pour tire procédé, sous la prési-

dence de il. le juije-commissaire , uux 
vérification et alhrmalion de leurs 
créances. 

N OTA . U est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 

leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

De la dame DEBAR (Léa-Anatbole 
DUBA.VTY, épouse de Cliarles-Fran-
çois*llenry), unie de modes, rue 
llichepanse, 4, le 13 mai à 3 heures 
(N" 10289 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'étai de la faillite et délibé-

rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendra déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 

cas , être immédiatement consulté» 
tant sur Us faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem 
placement des syndics. 

N OTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers el le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

MM. les créanciers de la faillile 
du sieur DUMAS DE POLART (Char-
les-Aimé-Joseph), nég. en vins, rue 
de la Victoire, 7, sont prévenus que 
l'assemblée pour concordai indi-
quée pour le 10 mai est rémise au 
17 mai à 9 heures (N° 10205 du gr."; 

MM. les créanciers de la faillite 
du sieur LEVÈQUE jeune (Théophi-
le), menuisier à Bellevilie, boule-
vard (le Bellevilie, 6, sont prévenus 
que l'assemblée pour concordat in-
diquée pour le 10 mai est remise au 
17 mai a 9 heures (N" 10304 du gr.). 

REMISES A HUITAINE. 

MM. les créanciers delà faillile 
du sieur BERGEON (Claude-Joseph), 
nid de bois, quai de la Gare-d'lvrv, 
08, sont prévenus que l'assemblée 
pour remise à huitaine indiquée 
pour le 10 mai est remise au 11 mai 
à 9 heures (N» 10205 dugr.). 

Pour reprendre la délibération ou-

verte sur le concordat proposé pur le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-, 
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce eus, donner leur avis sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syn-
dics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés, ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les ci éanclors et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

M. Boulet, demeurant à Paris, pas-
sage Saulnier, 0, commissaire à 
l'exécution du concordai du sieur 
PARANT, boulanger à Bellevilie, In-
vite les créanciers qui n'ont pas 
produit i la faillite à se faire con-
naître el à lui remettre, dans un dé-
lai de quinze jours, leurs titres de 
créances. 

Le délai pas.-é, M. Houh 't 
I liera, au moyen (le l'acht re«* 
1 ■ paiement des .0 p. 10 '»}» ' 
p.r le concordai, cl versera au»* 

Par ut h- reliquat de son eW* 

s'il eu existe. 

CLOTURE DES OPÉniTIOXS 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

iV. II. finnois après la date dtj 
inqmen», chaque créancier ren 

d,f, !■> l'exercice de ses droits c»»W" 

failli. 
Du 6 mai. 

Du sieur VE7.IN, M,*"»!* 
Vins,- rue Lamartine, »7 («•!•»»» 

ASSEMBLÉES DU 8 MAI U»' 

NEUF HECBES : GUlet .de GranftJJJ 
ane, gérant des mines de»» 

aux-Moiues, clot. - l,er ,
mU

l. 
cl t>, molles à brûler, conofW» 

,a, yf
a

' 

nid 
inx HEURES tp 

u >EUE ,iB
E

:Pecqucl,ar.#i 

de literies, concordai. . je 
TROIS HEURES : Bourgeois,

 Je 
bois, synd. - I^Pa^ùerV 
vins, clûl, - Mabit, pol'»

1 

lain, concordat. 

KéparKlb»n*' 

Demande en séparation de^gj, 
entre Elisabeth-Caroline^ , 

ct Pierre-Adolphe MA>°jiii, 

Paris, rue des f^S,>'' 
n, au Mar^-A^^L^rt 

t>éïvN et luinu»*""""' 

Du 5 mai 1852. -^' " lijée, «;.. 
lanl, 79 ans, rue du f«ij» Tl* 
Mlle Cholay, 42 ans, \^

 0 
l'Evcip.e,ii.-M.Doi '' , ''2oai-ii»i,',,e 
rue d'Anjou, 53. -Jh£ 
ans, rue des Sau«a«-'

g4n
».s»'j 

a anâ
i*»
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fo oi*** 

raiiel^ 'j;.,,,,,-;* 

rue ile la""Bourse, ^tfrO&®.£. 

Kou .ssajw .ruo'^^odwïf"» 

Coliadon,5;ans,ajen«g „. 
10. -Mme Merci, Ji ^l,, 10 WJJJ 
voli,is.-M. Jules rr»»«$

 E
;< 

Fou, 

Augustin*, 37 - ~,.u!,'.'" ci- Tkî"-' 
ans, rue Moulina^'fanot&i 
Maycr, 45 ans, rue si ,

10U
k 

Mme Marque , Si
 JJ1- ,. Kc" \

r 
Bonne-Nouvelle, •

 tJi
^W '

ur 

Le gérant 

Enregistré à Paris, le Mai 1832, F" 

lle;d deux francs vingt eontimos, décime compris, 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, UUE NEUVE-DES-MAT1IU1UNS, 18. A GuïJf ' 
i'our légal sation de la signature 

Le maire du i" Wfmndi»»^ 


